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Romponnaises, Romponnais,
L’année qui s’achève a été rythmée par deux préoccupations : assurer le 
quotidien et préparer les chantiers. Ces deux axes contribuent à faire de
Rompon un lieu agréable.

Le quotidien, ces petits détails qui font la différence : assurer le bon
fonctionnement des services publics. Le secrétariat de mairie accueille, écoute
et oriente ; l’école forme et éduque les enfants ; les services techniques
entretiennent et améliorent les espaces publics.

Préparer l’avenir implique d’anticiper et d’investir pour une commune moderne,
durable et sécurisée. Cette année, l’installation des caméras de vidéo protection
a renforcé la tranquillité et la sécurité. Pour la première fois depuis 
de nombreuses années, aucun cambriolage n’a été a déplorer l’été. Pour amé-
liorer notre cadre de vie, l’enfouissement des points d’apport volontaire,
ainsi que l’enfouissement des réseaux secs à Laval ont eu lieu. Les projets de
rénovation énergétique de l’école et du bâtiment Le Chambeau ont été lancés,
objectifs : économies, écologie et confort pour tous.

La commune porte les valeurs de la République, elles se transmettent à travers
l’école, les commémorations et le conseil municipal des jeunes. Les réunions
de quartier organisées cette année ont permis d’échanger avec les habitants
et de mieux répondre à vos attentes.

Cette année encore, la commune a géré des crises, comme le feu de végétation
qui a touché 10 hectares et les épisodes de forte chaleur. La mobilisation des
sapeurs-pompiers a permis de maîtriser cette situation. Enfin, la sécurité et
le bien-être de tous, notamment des plus vulnérables ont été assurés par la
cellule de veille municipale. 

La commune poursuit une gestion financière prudente. L’endettement de 
la commune est de 97 euros par habitant contre 744 euros en moyenne pour
des communes comparables. L es indemnités réduites, pour une économie
de 25 000 euros par an, couplées à l’obtention de nombreuses subventions
contribuent directement à la capacité d’investissement de la commune et
permettent de maintenir des niveaux d’impôts locaux parmi les plus bas
de l’Ardèche.

Rompon est une commune dynamique, portée par l’engagement des 
associations et des bénévoles qui contribuent au bon déroulement des 
événements locaux. A rebours du triste spectacle national, l’année écoulée 
a été marquée par l’action collective, la discussion, l’écoute, la solidarité, 
la sécurité et la préparation de l’avenir. Chaque projet, chaque réalisation et
chaque défi surmonté est le fruit du travail des agents municipaux, des élus,
des bénévoles et des habitants. 

A chacune et à chacun d’entre vous, je souhaite une année 2026 lumineuse,
remplie de bonheur, de santé et de projets épanouissants. Merci à tous !

Le Maire,

Yann VIVAT

INFOS PRATIQUES
MAIRIE : ouverture au public :
- Lundi/Mardi/Jeudi : de 14H à 18H
- Mercredi : de 9H à 12H
- Vendredi : de 14H à 17H
Tél. : 04 75 63 80 44
mairie@rompon.fr / accueil@rompon.fr
rompon.fr / PANNEAUPOCKET

ÉCLAIRAGE PUBLIC :
en cas de panne sur le réseau
d’éclairage public, merci de bien
vouloir le signaler à la mairie en
indiquant le lampadaire concerné.

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
PRIVAS CENTRE ARDÈCHE :
Tél. : 04 75 64 07 07
agglo@privas-centre-ardeche.fr
www.privas-centre-ardeche.fr

SYNDICAT DES EAUX :
Ouvèze-Payre - Z.I. Le Paty
07250 Le Pouzin
Tél. : 04 75 63 81 29 / sydeo.fr

DÉCHETTERIES :
HORAIRES ETE du 15/06 AU 31/08
• LE POUZIN

Lun./Mer./Ven. : 13h30-17h30
Sam. : 8h-13h et 13h30-16h30
ETE : Lun./Ven. : 8h-12h
Mer. : 9h-14h30 / Sam. : 7h30/13h30
Tél. : 04 28 70 25 21
Chemin de la Zone Industrielle
07250 Le Pouzin

• LA VOULTE
Lun. : 14h-17h
Mar./Mer./Jeu./Ven. : 9h-12h et 14h-17h
Sam. : 8h-12h et 14h-17h
ETE : Lun. : 9h-14h30
Mar./Mer./Jeu./Ven./Sam. : 7h-13h30
Tél. : 04 75 62 47 96
Rue Albert Camus Z.I. la Vignasse
07800 La Voulte-sur-Rhône

• FLAVIAC
Lun. : 13h45-16h45 / Mer. : 9h-12h
Sam. : 8h-12h
ETE : Lun./Mer. : 9h-12h
Sam. : 8h-12h
Tél. : 04 75 64 29 66
Quartier Vergne - 07000 Flaviac
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L’été dernier, un engin du service des routes du
Conseil Départemental a percuté le muret qui fait
office de garde-corps entre l’allée des écoliers et
le parking du Chambeau. Celui-ci a précipité sa
chute rendant indispensable un nouvel aménage-
ment pour le secteur. Le service des routes a mis
en œuvre rapidement des dispositifs de protection
des usagers du secteur en attendant les travaux.

En amont, la municipalité avait étudié diverses op-
tions : mur en béton, gabions…. Le choix a été la
mise en place d’une barrière spécialisée pour cet
usage. Ajourée, elle permet de voir tout en proté-
geant les petits et les grands. Cette option, la plus
esthétique et assurant la sécurité des usagers,
était en plus, la moins onéreuse.

Le temps des assurances peut être long et l’appro-
visionnement en fourniture aussi… C’est après
plusieurs mois qu’enfin le chantier a eu lieu, pen-
dant les vacances scolaires pour faciliter l’opéra-
tion. Aujourd’hui, cet espace est pleinement
sécurisé et répond aux normes en matière de pro-
tection des usagers tout en étant parfaitement in-
tégré au site. 

Afin de garantir l’espace piéton mais aussi d’em-
pêcher les véhicules de heurter la nouvelle bar-
rière, le service technique a posé des bordures en
demi-rondins de bois. 

Coût des travaux : 16 075 euros hors taxes. 

Suite au sinistre, l’assurance du Conseil
Départemental a indemnisé la commune à
hauteur de 4 668 euros. 

TRAVAUX DE L’ANNÉE

UNE NOUVELLE BARRIÈRE ALLÉE DES ÉCOLIERS
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ÉTAT CIVIL
10 MARIAGES

ET 2 PACS
dont :7 NAISSANCES

MOURELON Alba
le 23 Juillet 2025

SIMON Tessa
le 8 Novembre 2025

FEMENIA RAYNAUD Mahé
le 12 Mars 2025

GREL Hugo 
et DUCROZET Séphora

le 22 Mars 2025

DESMARES Pierre-Alexis 
et HOTE Laure-Emmanuelle

le 27 Septembre 2025

CORNU Nicolas 
et ROCHETTE Claire

le 7 Juin 2025

CAPELLI Océane
et DURAND Tony
le 23 Août 2025

BERRY Frédéric
et RIPERT Manon

le 24 Mai 2025

LAUBERT Mélissa 
et De SOUSA Anthony

le 12 Juillet 2025

SARKISSIAN Joris
et CHENOUDA Maryam

le 29 Août 2025

9 DÉCÈS
ROYER Marcelle, née COIRIN le 26 Décembre 2024

LITTERA Gian le 10 Janvier 2025
LAURENT Marinette, née RUAT le 16 Juin 2025

BOIS Francis le 29 Juin 2025
CASTAGNIER Patrick le 21 Juillet 2025

VALY Pascal le 18 Septembre 2025
BRUNEL Elisabeth, née LAPORTE le 9 Novembre 2025
GRENET Monique, née TESSON le 9 Novembre 2025
PIBRE Claudine, née BASTIE le 12 Décembre 2025

EUSEBIO Basile
le 03 Mars 2025

PHILIPPE Marius
le 12 Mai 2025

BLACHIER Arwen
le 23 Novembre 2025

MATTHÄUS BOCK Hippolyte
le 30 Novembre 2025

Anais
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Le quartier de l’Eglise de Laval a connu un chan-
tier d’envergure avec les travaux d’enfouissement
des réseaux secs (électricité, télécommunications
et éclairage public). Ce projet, porté conjointement
par la commune et Territoire d’Énergie Ardèche
(TE07), vise à embellir le secteur, à moderniser les
infrastructures et à renforcer la sécurité des ré-
seaux.

L’enfouissement des réseaux permet :

• de supprimer les fils et poteaux aériens qui en-
combraient le paysage, notamment autour de
l’église, élément emblématique et patrimonial
au cœur de la commune ; 

• de protéger les réseaux face aux aléas clima-
tiques (vents, tempêtes, orages) et d’en garantir
la résilience surtout dans un secteur ou le vent
est parfois fort ;

• de rénover et rajouter de l’éclairage public éco-
nome en énergie.

Un chantier en plusieurs étapes :

Les travaux ont démarré cet automne et se dérou-
lent en plusieurs phases successives afin de limi-
ter les perturbations pour les riverains. Pendant
la durée du chantier, la route a dû être barrée afin
de permettre la réalisation en toute sécurité des
opérations d’enfouissement.

Une réunion publique sur site a été organisée
avant le lancement des travaux, afin de présenter
le calendrier, les contraintes techniques et répon-
dre aux questions des habitants. Cette concerta-
tion avait été souhaitée par les riverains lors des
réunions de quartier précédentes.

Une collaboration efficace

Ce projet illustre la coopération entre la commune
et Territoire d’Energie 07. Mais aussi la collabora-
tion avec le Département, qui est propriétaire et
gestionnaire de la route. Les habitants, consultés
et associés en amont, ont également salué la dé-
marche de concertation et la clarté des explica-
tions sur les interventions.

Le bilan financier définitif de l’opération n’est pas
encore établi, mais le prévisionnel s’établissait à
140 709 euros hors taxes financés par :

- le syndicat Territoire d’Energie de l’Ardèche à
hauteur de 87 227 euros soit 69% 

- la commune de Rompon à hauteur de 53 482
euros soit 31%. 

ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX SECS À LAVAL : 
UN PROJET POUR UN VILLAGE PLUS ESTHÉTIQUE ET PLUS SÛR

La sobriété énergétique est une stratégie impor-
tante pour limiter les charges de fonctionnement
de la commune et donc de garantir une capacité
d’investissement satisfaisante. Dans ce cadre, la
collectivité a souhaité mettre fin au contrat avec
Antargaz qui approvisionnait le bâtiment le Cham-
beau en gaz naturel pour le chauffage du bâtiment
et pour l’eau chaude sanitaire. 

Pour rappel, le bâtiment accueille six logements,
la bibliothèque, la garderie ainsi que les services
techniques. Le mode de chauffage historique au
gaz coûtait des milliers d’euros chaque année à la
commune et plombait les charges obligatoires des
locataires. 

Suite à un audit énergétique complet, la commune
a opté pour le passage en pompes à chaleur pour
le chauffage et en chauffe-eaux électriques pour
l’eau chaude sanitaire. Tous les locaux conservent
leurs conforts d’utilisation au quotidien, mais la
facture énergétique baisse, tout comme l’em-
preinte carbone, l’électricité étant moins émettrice
de CO2 que le gaz. 

Par ailleurs, la commune bénéficie du tarif régle-
menté de vente de l’électricité (tarif bleu), car elle

est considérée comme petite (moins de 9 temps
pleins et moins de 2 millions d’euros de budget).
Ce tarif protège la collectivité des aléas des prix
du marché. 

CHANGEMENT DU MODE DE CHAUFFAGE
BÂTIMENT LE CHAMBEAU : ÉCONOMIE ET ÉCOLOGIE

Coût de l’opération : 
59 148 euros HT

Subvention de l’Etat DETR :
17 744 euros soit 30%

Subvention de Territoire d’Energie 07
via les certificats d’économies d’énergie :

20 000euros soit 34%

Reste à charge pour la commune :
21 404 euros soit 36%

Economies d’énergie annuelles
pour la commune :

environ 5 000 euros/an.

Economies d’énergie annuelles
pour les locataires :

environ 7 200 euros/an
(pour tous les logements).
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Cette année encore, le parc de la commune a
poursuivi sa mue ! 

Le skate parc historique, sur lequel de nombreux
enfants (et pas que) ont laissé du tissu et parfois
même un peu de peau, a été démonté suite aux
demandes récurrentes de parents d’élèves. Une
structure en moins qui a été compensée par l’ins-
tallation de la nouvelle tyrolienne, un projet du
Conseil Municipal des Jeunes. 

Le nouveau parking qui surplombe le parc a enfin
pris forme. Même si des plantations et autres
agréments sont à venir, il offre de nouvelles places
de stationnement pour tous les besoins du secteur
: attente des parents pour le bus, affluence pour
des festivités et évènements…. La commune dis-
pose désormais de nombreuses places sur plu-
sieurs espaces, qui facilitent la gestion des
voitures lors de manifestations sur la commune. 

Suite à plusieurs demandes, dont certaines lors
des réunions de quartier, de nouvelles tables et
bancs ont été installés autour des jeux. Ces es-
paces sont prisés et reconnus pour leur qualité. 

PARC MUNICIPAL : UNE STRUCTURE EN MOINS, DEUX ÉQUIPEMENTS EN PLUS ! 

C’est dans un cadre naturel unique, au-dessus de
la vallée de l’Ouvèze, que le site d’escalade de
Rompon dit du Chat Gourmand a retrouvé tout son
éclat. Après plusieurs semaines de travaux, ce lieu
emblématique pour les amateurs de grimpe a été
officiellement inauguré en présence des représen-
tants de la Commune, du Département de l’Ar-
dèche, du Comité territorial de la Fédération
française de montagne et d’escalade (FFME) et
des clubs locaux.

Un projet de modernisation et de sécurisation

Portée par la FFME, l’opération a consisté à mo-
derniser l’ensemble du site afin de garantir la sé-
curité des pratiquants et la pérennité des voies.

Les travaux ont notamment permis :

• la vérification et le remplacement des ancrages
sur certaines voies,

• la réfection du sentier d’accès et l’amélioration
de la signalétique,

• la mise en place de panneaux pédagogiques rap-
pelant les bonnes pratiques environnementales
et de sécurité,

• ainsi qu’un entretien complet du pied de falaise,
pour concilier pratique sportive et respect de la
biodiversité.

Ce projet s’inscrit dans une politique plus large de
valorisation des sites naturels d’escalade, dont

l’Ardèche est l’un des territoires phares en France,
avec plus de 1 200 voies réparties sur une cin-
quantaine de falaises aménagées.

Un sport complet, respectueux et fédérateur

L’escalade est un sport exigeant et complet, alliant
concentration, équilibre, coordination et maîtrise
de soi. Elle mobilise autant le corps que l’esprit :
chaque voie est une énigme à résoudre, une invi-
tation à se dépasser. Mais c’est aussi un sport de
nature respectueux de l’environnement. La pra-
tique en falaise repose sur des principes de so-
briété et d’harmonie : ne rien dégrader, ne rien
laisser, préserver la roche, la faune et la flore. Les
grimpeurs de Rompon et des alentours en sont de
fervents ambassadeurs.

Des jeunes champions issus du territoire

Le site de Rompon accueille tout au long de l’an-
née de nombreux membres du club des Lézards
Vagabonds du Pouzin, l’un des clubs ardéchois les
plus dynamiques, fort de plus de 80 licenciés.

Plusieurs jeunes Romponnais y sont formés et se
distinguent régulièrement dans les compétitions
régionales et inter-régionales, incarnant une gé-
nération passionnée et prometteuse.

TRAVAUX SUR LE SITE DU CHAT GOURMAND PAR L’ESCALADE
LE SITE D’ESCALADE DE ROMPON : 

UN JOYAU NATUREL ET SPORTIF REMIS EN VALEUR

Le temps, la pluie et le soleil altèrent les pein-
tures. Les agents techniques ont fait une cam-
pagne de remise en couleur de plusieurs
équipements du quotidien : les rambardes, garde-
corps, les barrières… et même la table de ping-
pong dans le parc. Cette opération, avec une
peinture spécialisée, permet de redonner un coup
de jeune et de neuf à notre environnement. La
commune a aussi réalisé en régie les marquages
des places de stationnement autour de la Mairie.
Les agents du service technique ont eu à changer
certains panneaux de signalisation. Là aussi,
l’usure et les ultras violets ont eu raison des trai-
tements spécialisés…

Les peintures routières elles aussi sont très solli-
citées. En plus du reste, le passage des véhicules
altère ces éléments qui sont pourtant indispensa-
bles au respect du code de la route et à la sécurité
routière. C’est ainsi que plusieurs marquages ont
été créés, d’autres refaits par une entreprise

spécialisée sur l’ensemble de la commune des
Fonts, jusqu’à Rondette, en passant par Laval.

Cheminements piétons, passages piétons, bandes
d’arrêt stop, marquages pour rappeler la limite de
vitesse à 30km/h dans les Fonts du Pouzin (de-
mande formulée lors des réunions de quartier) …
Pour cette opération, la commune a choisi une
méthode de peinture qui va assurer une plus
grande durabilité dans le temps. Les travaux sur
la route des Fonts du Pouzin se sont déroulés de
nuit pour une meilleure sécurité des travailleurs
et pour éviter des feux en journée. En effet, la Val-
lée de l’Ouvèze a déjà beaucoup d’alternat depuis
de nombreux mois. 

Après quelques années, les bétons désactivés
s’encrassent, ainsi, le service technique à procédé
au nettoyage de ces espaces au nettoyeur haute
pression. Un coup de propre toujours plus agréa-
ble à l’œil !

PEINTURE DES MOBILIERS URBAINS,
CHANGEMENT DE PANNEAUX

ET MARQUAGES AU SOL
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En janvier 2026, Rompon franchira une étape ma-
jeure dans son engagement pour le confort des
usagers et la transition écologique avec le lance-
ment des travaux de rénovation énergétique de
l’école Albertine Maurin et du bâtiment Le Cham-
beau. Ce projet, longuement préparé et concerté,
vise à améliorer le cadre de vie des élèves, des en-
seignants, des agents, des locataires et de l’en-
semble des usagers, tout en réduisant l’empreinte
environnementale de nos bâtiments publics.

Améliorer le confort au quotidien

L’école Albertine Maurin et le bâtiment Le Cham-
beau sont des lieux de vie essentiels pour notre
commune. Pourtant, depuis plusieurs années, les
conditions thermiques y étaient parfois difficiles :
surchauffe en été, froid en hiver, et des systèmes
de chauffage et de ventilation vieillissants. Avec
cette rénovation, ces problèmes appartiendront au
passé.

Grâce à l’isolation thermique par l’extérieur, les
façades des bâtiments seront renforcées pour li-
miter les déperditions de chaleur et réguler natu-
rellement la température intérieure. Les
menuiseries neuves garantiront une étanchéité
optimale, tandis que la modernisation des sys-
tèmes de chauffage et de ventilation assurera un
air sain et une température stable toute l’année.

Pour les élèves, cela signifie des conditions d’ap-
prentissage optimales, sans les désagréments liés
aux variations de température. Pour les ensei-
gnantes, c’est la promesse d’un cadre de travail et
de vie plus agréable, où chacun pourra s’épanouir
dans un environnement adapté.

Un engagement écologique et économique

Ce projet n’est pas seulement une question de
confort : c’est aussi un engagement fort pour l’en-
vironnement et pour les finances publiques. En
améliorant l’isolation des bâtiments et en instal-
lant des panneaux photovoltaïques, la commune
réduit significativement sa consommation d’éner-
gie et ses émissions de CO₂. Une démarche qui
s’inscrit pleinement dans les objectifs de transition
écologique.

L’installation de panneaux solaires permettra de
produire une partie de l’électricité consommée par
les bâtiments, réduisant ainsi leur dépendance au
réseau et allégeant la facture énergétique de la
commune. Moins de gaspillage, plus d’économies
: une équation gagnante pour les finances pu-
bliques, qui pourront être réinvesties dans d’au-
tres projets utiles à la collectivité.

Ce chantier est aussi l’occasion de valoriser notre
patrimoine communal, en modernisant des bâti-

LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE L’ÉCOLE ALBERTINE MAURIN
ET DU BÂTIMENT LE CHAMBEAU,

UN PROJET AU SERVICE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
ET DU CONFORT DE TOUS

ments qui font partie du paysage romponnais de-
puis des décennies. Une façon de préserver notre
histoire tout en préparant l’avenir.

Un chantier maîtrisé, pour une vie quotidienne
préservée

Un projet d’une telle envergure nécessite une or-
ganisation rigoureuse, pour limiter au maximum
les perturbations. Les travaux débuteront en jan-
vier 2026 et seront menés par phases, en étroite
collaboration avec les usagers des lieux.

Pour le moins de gêne, les interventions les plus
bruyantes ou intrusives seront réalisées pendant
les périodes de vacances scolaires. Les entre-
prises intervenantes devront prendre toutes les
précautions nécessaires pour que la vie scolaire et
les activités du bâtiment Le Chambeau se pour-
suivent normalement.

La sécurité sera une priorité absolue, avec un
coordinateur dédié pour veiller au respect des
normes et à la protection de tous : ouvriers, ensei-
gnants, élèves et locataires. Les accès seront sé-
curisés, les espaces protégés, et chaque étape du
chantier sera soigneusement planifiée pour ga-
rantir un déroulement fluide.

Au-delà de cette opération d’ampleur, les travaux
et améliorations de l’école sont constants. Pour
cette année, les services techniques ont remis en
peinture une classe et un couloir, créé des éta-
gères. Ils ont aussi pris de l’avance sur la sobriété
énergétique en remplaçant les néons par des
éclairages LEDS. 
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FINANCES COMMUNALES : ÉTAT DES COMPTES
Comme chaque année, la commune fait un budget,
c’est-à-dire ce qu’elle prévoit de toucher en recettes
et ce qu’elle prévoit comme charges et investisse-
ments en dépenses. Elle valide aussi son CFU
(compte financier unique) qui fait un état des recettes
et dépenses réelles de l’année précédente.
Le budget communal est décomposé en deux
sections : le fonctionnement et l’investissement.
Le bilan global de 2024 laisse apparaître un
excédent de 139 692 euros.  
La commune fait des économies sur le fonction-
nement pour donner au budget des marges
d’investissement. Parmi celles-ci notamment :

Indemnité des élus en dessous du barème :
25 000 euros/an

Économies d’énergie éclairage public led :
8 500 euros/an

Économies d’énergie sur le Chambeau :
5 000 euros/an

Quelques repères donnés par le Trésor Public :
Concernant la dette, afin de compléter, le Trésor
Public l’analyse aussi en termes de délai de dés-
endettement. Pour la commune de Rompon, il
s’établit à 0,34 ans. La norme est d’être en des-
sous de 6 ans, entre 6 et 9 ans il est élevé, entre 9
et 12 ans il est trop élevé, au-dessus de 12 ans, la
commune est considérée en surendettement. 

Environ 80 personnes ont pris part le mercredi 25
juin à la fête de l'eau organisée par la CAPCA et
ses partenaires.
Une exposition de projets réalisés par les classes
des écoles de Rompon, Flaviac Privas et Lyas met-
tait en lumière le travail effectué par les élèves et
leurs enseignants autour de l’eau, de la biodiver-
sité et de la nature. Certains enfants ont pris la pa-
role pour présenter les travaux (dessins, jeux,
films, etc.) qu’ils ont menés en classe.
Ils ont pu s'essayer au simulateur de pêche, à la
cyanographie et faire le tour des autres stands (po-
tager économe, cycle de l'eau, etc.). 
Malgré la chaleur, les participants ont pu se ra-
fraîchir au bord de l'Ouvèze à la recherche, les
pieds dans l'eau, des insectes s'y trouvant. Les dif-
férents ateliers menés par l’association Paléo dé-
couvertes ont rencontré un joli succès.

Cet événement a permis de rappeler au grand pu-
blic la fragilité de nos rivières. Leur renaturation
est un objectif central pour l'agglomération dans
sa volonté de préserver la biodiversité. 

LA FÊTE DE L’EAU



BULLETIN MUNICIPAL • MAIRIE DE ROMPON N°36 • 15

VIE MUNICIPALE

14 • BULLETIN MUNICIPAL • MAIRIE DE ROMPON N°36

VIE MUNICIPALE

Le premier était d’avoir une tyrolienne sur la com-
mune et plus particulièrement au parc. Trouver
l’emplacement, le prestataire, comparer les mo-
dèles, les prix, choisir la meilleure des options, se
mettre tous d’accord  : une fois les différentes
étapes franchies, les jeunes élus ont pu voir leur
rêve devenir réalité et être fiers de leur travail !

L’inauguration a eu lieu officiellement le 28 juin en
présence de la préfète Sophie ELIZEON. Les
jeunes ont pris la parole pour expliquer leur enga-
gement et exposer leur projet. Un beau moment
et une belle représentation de la jeunesse com-
munale.

Le second était d’avoir une fresque sur la com-
mune. Quel mur ? quel thématique ? En choisis-
sant le passage souterrain qui relie le parc avec la
halle, les jeunes se sont très vite mis d’accord : on
sera comme dans un sous-marin et on admirera

la faune et la flore marine mais attention, il faudra
aussi sensibiliser les gens à la protection des
océans. Les plus artistes du groupe ont réalisé de
jolis croquis qui ont été présentés à Rémy Chieux
graffeur professionnel de « couleur graffiti ». Ce
dernier a voulu impliquer encore plus les jeunes
en proposant de faire la fresque avec eux. Sa ma-
quette définitive du projet a été rapidement validée
« Trop beau ! » et l’opération fixée aux vacances de
la Toussaint.

Il a fallu solliciter le service technique pour obtenir
un support plus facile à couvrir  : merci à eux
d’avoir su lisser et couvrir les nombreuses imper-
fections des murs et préparer ainsi le travail du
graffeur.

Pendant les vacances, deux matinées ont été pro-
posées aux volontaires et disponibles du CMJ ainsi
qu’aux grands intéressés. C’est ainsi que treize
enfants ont fait leurs premiers pas dans le street
art !

Quel résultat magnifique !

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES

Pour la 3ème année consécutive, des élections
auront lieu pour rejoindre l’équipe du CMJ. Si
tu es en CE2 ou au CM tu pourras prochaine-
ment déposer ta candidature.
En janvier : dépôt des candidatures 
En février  : préparation et lancement de la
campagne autour d’un projet présenté à tous
les enfants de l’école
En mars : élection pour 3 ans !

Les membres du CMJ ont pour mission première de mener les projets
qu’ils ont présentés lors de leur candidature. Cette année deux projets ont pu ainsi aboutir.

Prochaines élections
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Fin mai 2025, nous avons visité la caserne des
pompiers de la Voulte. Après la découverte des
lieux, nous avons pu participer à l’entraînement
des Jeunes Sapeurs-Pompiers : déplacer un en-
rouleur en courant, tirer un mannequin par les
bras, lancer des cordes le plus haut possible
contre un mur, faire des pompes, travailler son
gainage, frapper un pneu avec une masse…
Les exercices permettent de développer ses mus-
cles, de contrôler sa force, de s’entraîner à envoyer
des cordages, de maîtriser les bons gestes…
La caserne possède des drones capables d’éclai-
rer la nuit comme en plein jour pour repérer des
personnes disparues sur le Rhône ou ailleurs. Elle
a aussi un bateau amarré à côté de la piscine de
Beauchastel. 
On a terminé les exercices avec la lance à incendie.
Que c’était difficile de la maintenir à 2 et de bien
viser quand elle est ouverte à pleine puissance !
Certains d’entre nous espèrent rejoindre les JSP
à leur 13 ans, l’âge pour commencer une forma-
tion de 3 ans et passer ensuite l’examen pour de-
venir sapeur-pompier. Cela demande un
entrainement de 3 heures chaque semaine. Pour
l’examen final il faut par exemple réussir à monter
sur une planche surélevée avec la seule force de
ses bras !
Mais chez les pompiers, il n’y a pas que la force
qui compte, il faut aussi avoir un bon esprit
d’équipe ! Il y a d’ailleurs un terrain où les JSP
pratiquent du foot, du basket, du tennis… C’est im-
portant d’être soudé pour être le plus efficace pos-
sible en intervention.
Pour finir nous avons eu la chance de faire un tour
en camion pompier toute sirène hurlante !
C’était trop bien !

Arthur - Louis - Alba

Après le succès de la fête d’Halloween lancée en
2024, le CMJ a renouvelé l’opération le 18 octobre.  
Au programme : lecture d’histoires qui font peur,
de nombreux jeux et défis à remporter pour ga-
gner son paquet de bonbons. Petits et grands ont
joué le jeu des déguisements tous plus effrayants
les uns que les autres. 
Les parents ont pu aussi profiter d’une buvette or-
ganisée par l’Amicale Laïque. Un véritable travail
partenarial avec l’investissement bénévole de
notre DJ local Jérémy Sarkissian et de Maylis
Choffay pour les jeux. 

16 • BULLETIN MUNICIPAL • MAIRIE DE ROMPON N°36

VIE MUNICIPALE

HALLOWEEN SORTIE POMPIERS
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Les commémorations patriotiques sont
plus qu’un rituel : elles sont un acte de
mémoire collective, une façon de relier les
générations à l’Histoire, de rappeler le prix
de la paix et la force des valeurs républi-
caines. À Rompon, ces moments du souve-
nir rassemblent chaque année la
population, les enfants de l’école, les
porte-drapeaux et les élus, autour d’un
même message : la mémoire n’est pas un
héritage figé, elle est une responsabilité
vivante.

8 MAI 1945 :
LA MÉMOIRE DE LA PAIX RETROUVÉE
Le 8 mai reste un symbole fort. Le discours lu a
rappelé les épreuves traversées, les souffrances
endurées et le courage de ceux qui, dans les ma-
quis, sur les fronts ou dans les villes occupées, ont
refusé l’oppression. Leur victoire a été celle de la
liberté, mais aussi celle de la dignité humaine face
à la barbarie.
Les enfants de l’école, fidèles au rendez-vous, ont
lu des poèmes et déposé des fleurs, comme un
symbole de paix et d’avenir. Ces gestes, d’une
grande simplicité, incarnent la transmission : ce
que nous commémorons, c’est aussi ce que nous
enseignons.

HOMMAGE AUX PARACHUTISTES LORS

DE LA SAINT MICHEL : L’HONNEUR DU

SERVICE ET DU COURAGE
Samedi 4 octobre, la commune a accueilli la céré-
monie en hommage aux parachutistes à l’occasion
de la Saint Michel, organisée par l'amicale bi-dé-
partementale, secondée par l'association Soldats
d'Ardèche de Saint-Julien, qui organisait cette
journée du souvenir et d'amitié, association créée
il y a 20 ans par Pierre Constant qui a fêté ses 90
ans.
Sur le site de Laval, dans le calme du matin, les
drapeaux se sont levés, les anciens combattants
se sont recueillis avec les familles et les élus pour
honorer ceux qui ont servi le pays dans l’ombre et
le courage.

« Être parachutiste, c'est accepter le saut dans
l'inconnu, pour sauver, protéger, défendre. Nous
vivons une époque où les certitudes vacillent, le
monde change.
Nous avons besoin de vous, parachutistes. Vous
qui incarnez un rappel : la paix ne se décrète pas,
elle se protège, la liberté ne s'hérite pas, elle s'en-
tretient, l'honneur ne s'improvise pas, il se
construit. »

11 NOVEMBRE 1918 : LE CENTENAIRE

DU BLEUET DE FRANCE
Cette année, la commémoration du 11 novembre
1918 avait une résonance particulière : elle mar-
quait le centenaire du Bleuet de France, cette fleur
devenue symbole national de solidarité.
Né dans les hôpitaux militaires après la Première
Guerre mondiale, le bleuet fut imaginé par deux
infirmières pour venir en aide aux blessés et aux
veuves de guerre. Depuis, sa vente annuelle per-
met de soutenir les anciens combattants, les vic-
times de guerre et leurs familles, mais aussi de
financer des actions éducatives pour les jeunes.

Les enfants ont lu des textes évoquant les Poilus
et le sens du sacrifice, tandis que la Marseillaise
a été entonnée par l’assemblée, dans une émotion
partagée.
« La mémoire de la guerre doit rassembler et non
diviser. Le souvenir partagé est un ciment pour
notre unité nationale. »
Cette année, les nouveaux collégiens, membres du
CMJ, ont lu pour la première fois, le message du
gouvernement.

COMMÉMORATIONS 2025 : SE SOUVENIR,
COMPRENDRE ET TRANSMETTRE
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À Rompon, l’histoire ne s’efface pas, elle se ra-
conte. Depuis plusieurs mois, la commune s’est
lancée dans un projet ambitieux : recueillir les té-
moignages des anciens pour les immortaliser
dans un livre, « Mémoire plurielle, Rompon conté
par ses anciens ». Ce projet, porté par la com-
mune et l’artiste-photographe Judith Lesur, est
bien plus qu’un simple recueil : c’est un pont entre
les générations, une façon de préserver la ri-
chesse du passé pour les Romponnais d’au-
jourd’hui et de demain.
Depuis le début du projet, une douzaine d’anciens
ont accepté de raconter leur vie, leurs métiers, leurs
traditions, et c’est une vraie richesse humaine. 

Les rencontres organisées sont des moments
uniques. Judith confie : « Nous avons partagé des
fous rires, des silences complices, et parfois des
larmes, mais toujours une grande émotion ». Les
participants, âgés de 60 à 90 ans, ont apporté des
photos, des objets, et surtout, une mémoire vi-
vante qui donne vie à l’histoire de Rompon.
Le livre est en vente au prix coutant de 8 euros, à
la Mairie. Il mêle récits, photos d’archives et por-
traits actuels, offrant ainsi un voyage à travers le
temps. Ce livre est un hommage à nos anciens,
mais aussi un outil pour les jeunes, afin qu’ils
comprennent d’où vient leur commune et ce qui
fait son identité.
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    MÉMOIRES PLURIELLES : LA MÉMOIRE VIVANTE DE ROMPON, 
UN LIVRE POUR TRANSMETTRE L’HISTOIRE DE NOS ANCIENS

NOS OBJECTIfS 2030 
Plus de moBilitÉ, moins d’imPacT 

     Réduire de 30% nos émissions directes et   
     indirectes de CO².

     Poursuivre notre développement de  
     solutions innovantes grâce à des procédés 
     et des matériaux responsables.

# URbALItH 

colas.com 

Revêtement perméable, naturel et recyclable, UrbalithUUrUrbUrbaUrbalUrbaliUrbalitUrbalith vise à  
réduire son impact sur l’homme et l’environnement. 

 

COLAS - ÉTABLISSEMENT DE 

DRÔME-ARDÈCHE
04 75 44 36 57

Les nouveaux points d’apport semi-enterrés sont
désormais en service à Laval et Limouze, et à Vil-
leneuve. Ces installations viennent compléter la
première série de trois colonnes enterrées à la
salle polyvalente.

Ces nouveaux équipements visent à améliorer le
confort d’usage, la propreté et l’intégration paysa-
gère des espaces de tri. Plus accessibles et plus
esthétiques, ils facilitent la participation de tous
au tri sélectif : les colonnes semi-enterrées sont
utilisables par les enfants, les personnes âgées ou
à mobilité réduite.

Au total, la commune compte désormais :

- 5 colonnes à Laval

- 3 à Limouze 

- 3 à Villeneuve

- 3 au niveau de la salle polyvalente.

Un investissement partagé :

Le coût total de l’opération s’élève à 56 704 ¤, fi-
nancés à 44 % par la CAPCA (y compris un fonds
de concours exceptionnel) et à 56 % par la com-
mune.

Cette dynamique se poursuit : sur le secteur de
Celles-les-Bains / Rondette, la commune travaille
actuellement avec le Département de l’Ardèche à

un aménagement global et sécurisé du point de
collecte. Pour cela, une parcelle a été récemment
acquise afin de créer un site plus spacieux, fonc-
tionnel, intégrant à terme de nouvelles colonnes
enterrées.

Les premières observations montrent que les co-
lonnes enterrées de tri sont nettement plus utili-
sées. La CAPCA ajuste désormais ses tournées de
collecte pour répondre à cette fréquentation ac-
crue.

DES POINTS D’APPORT SEMI-ENTERRÉS
POUR UN VILLAGE
PLUS PROPRE ET PLUS PRATIQUE

AVANT

APRES
Voici le QR code concernant le
téléchargement de l'applica-
tion "Mes déchets" qui permet
de localiser les points d'apport
volontaire (et les colonnes

présentes), les déchetteries ou encore les
ressourceries les plus proches. Dans cette
appli, vous pouvez également trouver un
guide du tri numérique pour savoir où il faut
déposer chaque type de déchet.
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ET SI ROMPON
NOUS ÉTAIT CONTÉ…

LA BIBLIOTHÈQUE DE ROMPON

Gratuite pour tous les Romponnais, la biblio-
thèque est née avant tout d’une volonté d’un petit
groupe de permettre l’accès à la lecture à tous.
En 1991, le Maire s’appelle Monsieur Vigier. avec
son équipe, il souhaite équiper la commune d’une
bibliothèque. Le projet est encore en réflexion
qu’arrivent de nouveaux habitants. L’un d’eux vient
en mairie : en Hollande, Marjon Filarski était bi-
bliothécaire à l’université d’Amsterdam et cherche

la bibliothèque la plus proche… Elle ne s’attendait
pas alors à se voir proposer d’intégrer l’équipe
pour la mise en place bénévole de ce nouveau pro-
jet.
La bibliothèque voit le jour dans une salle dans la
mairie (salle du Conseil municipal de l’époque, ac-
tuellement classe de Mme Ribet), animée par des
bénévoles. Lors des élections ou mariage, il fallait
tout ranger dans les placards muraux de la salle

et refermer les portes. Tout prêt, ou retour d’ou-
vrages était consigné dans un cahier (nom, date,
titre…).
Après un redéménagement dans le bureau du
maire, la bibliothèque a pu intégrer les locaux ac-
tuels. Le mobilier était modeste : le bureau n’était
qu’un plateau de bois avec deux tréteaux, il n’y
avait pas de bancs pour les enfants mais des ma-
telas au sol, et les livres étaient disposés sur des
étagères « faites maison ». 
Peu à peu, est arrivé un mobilier adapté pour le
classement des ouvrages, et enfin l’informatique,
indispensable pour travailler en lien avec la biblio-
thèque Départementale centrale et un bureau
(celui de l’ancienne poste). Au départ, le fond d’ou-
vrages pour enfants était maigre et il a fallu atten-
dre un peu avant de pouvoir recevoir les élèves.
Aujourd’hui, les classes sont accueillies chaque
semaine par un binôme de bénévoles. C’est l’oc-
casion pour les enfants de s’imprégner du monde
de la lecture et d’accéder à un choix d’ouvrages
conséquent. 

Par le passé, différentes animations ont pu avoir
lieu : plusieurs causeries sur l’histoire de Rompon,
des expositions de photos anciennes, de vieux ou-
tils, d’ouvrages créés par des romponnais, des
partages avec des auteurs locaux de livres pour
enfants.

Naturopathie
Apithérapie
Réflexologie

Massage Chi Nei Tsang

Consultations en cabinet ou à domicile

06.45.49.67.89
aurelie.baby@vitaliteonaturel.com
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Quel suivi spécifique a été fait en 2025 ?
Le plateau de Rompon fait partie du site Natura
2000 de « Rompon, Ouvèze, Payre » et présente un
enjeu de conservation fort pour des milieux natu-
rels et des espèces d’importance européenne
(dites d’intérêt communautaire) inféodées à ce ter-
ritoire. Il s’agit d’une véritable mosaïque d’habitats
autant diversifiés que connectés. Les milieux dits
ouverts, comme les pelouses sèches et les prai-
ries, représentent l’habitat de nombreuses
espèces végétales et animales comme les reptiles.
En 2024, une étude de la LPO a permis d’identifier
les habitats d’intérêts pour les reptiles et de cen-
traliser les données d’observations ponctuelles
sur le site, ce qui a permis de déterminer une liste
de 10 espèces connues sur le site. Pour confirmer
la présence de certaines espèces, Adrien Maitre-
pierre, animateur du site Natura 2000, chargé de
missions du CEN et herpétologue de passion,
a mis en place un suivi de 4 transects (parcours
linéaire) et 3 placettes (petite zone fixe et délimi-
tée) sur 3 passages (7 avril, 30 avril et 28 mai
2025). 
Ce suivi lui a permis de confirmer sur le plateau
de Rompon la présence de :

Lézard ocellé, qui a bien pris la pose tel un top mo-
dèle ou juste sorti sa petite tête (voir photos). C’est
le lézard le plus grand d’Europe (mâle 75 cm et fe-
melle 49 cm), caractéristique avec ses ocelles
bleues sur le côté de son corps, mais rarement ob-
servé car très farouche.
- Lézard à deux raies, dit lézard vert
- Lézard catalan, ressemblant beaucoup au lézard

des murailles
- Lézard des murailles
- Couleuvre verte et jaune (hors transect) retrou-

vée prédatée, sûrement par un rapace
- Vipère aspic (hors transect)
- Coronelle girondine (hors site), malheureuse-

ment retrouvée écrasée sur la route

Mais qu’est-ce qu’un herpétologue ?
Ce sont les personnes qui étudient les reptiles et
les amphibiens. Le mot herpétologie vient du grec
ancien ἑρπετόν / herpetón qui signifie « animaux
qui rampent ou se trainent ».

L’animation sur les serpents
Afin de sensibiliser le grand public lors de la jour-
née Ardèche Nature du 19 octobre dernier à l’Es-
pace Naturel Sensible de la Boissine, Maëva Lille,
animatrice du site Natura 2000 et chargée de pro-
jets du CEN, a tenu un stand sur la thématique
reptiles. Plusieurs animations étaient proposées :
entraîner sa mémoire avec un mémory, connaitre
les différences entre une couleuvre et une vipère
et l’identification de mues de serpent.
Toutes ces actions ont été possibles grâce à la
gestion partenariale du site Natura 2000 entre la
Région Auvergne-Rhône-Alpes et le CEN Rhône-
Alpes.
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Les reptiles sur le site Natura 2000 de « Rompon,
Ouvèze, Payre » 
Le site Natura 2000, concerne 18 communes ar-
déchoises sur 1054 hectares  (http://romponouve-
zepayre.n2000.fr/ ), est inclus dans le réseau
d’espaces naturels protégés européen depuis
2006.  Il comprend plusieurs secteurs diversifiés
qui regorgent de richesses naturelles. Il s'étend
depuis la vallée du Rhône en passant par le pla-
teau de Rompon, jusqu’à La Bayonne et Le Mé-
zayon, tous deux affluents de l’Ouvèze, sans
oublier les gorges de la Payre, les milieux caver-
nicoles de Chomérac, Alissas et Coux.

Du changement en 2025

En cette année 2025, validée par le comité de pilo-
tage du 11 mars, la structure porteuse du site Na-
tura 2000 Rompon, Ouvèze et Payre est la Région
Auvergne Rhône Alpes, suite à la nouvelle poli-
tique régionale Natura 2000 de juin 2023. L’anima-
tion du site a été confiée au Conservatoire
d’espaces naturels (CEN) Rhône-Alpes. Très bien
accueillis par la commune du Pouzin, M. Yann
Vivat, maire de Rompon, et Mme Isabelle Masse-
beuf, conseillère régionale, a débuté le comité de
pilotage par l’historique du site et le lien qu’ils ont
avec le territoire. Lors de cette réunion, M. Yann
Vivat a été réélu président du comité de pilotage.

Quelle est la nouvelle structure animatrice du
site Natura 2000 ?
Le Conservatoire d’Espaces Naturels (CEN), asso-
ciation de loi 1901, a 2 cœurs de métiers : préser-
ver et gérer les espaces naturels en concertation
avec l’ensemble des acteurs et aider à mettre en
place des politiques de préservation de la biodi-
versité.  
Chaque site naturel est géré par un binôme : 
- un chargé de missions pour la mise en place des
actions et les suivis sur le terrain, pour ce site :
Adrien Maitrepierre - adrien.maitrepierre@cen-
rhonealpes.fr, 0661806438
- un chargé de projets pour les parties administra-
tives et financières des actions, pour ce site  :
Maëva Lille - maeva.lille@cen-rhonealpes.fr -
0664810852 

Le CEN a ainsi rencontré plusieurs partenaires
afin de débuter l’animation du site en concertation.
Les animateurs ont eu plusieurs échanges avec la
LPO concernant les grottes à chauve-souris et
rencontré Thierry Demard, éleveur sur le plateau
de Rompon le 7 mai 2025, qui maintient de l’éco
pâturage avec ses moutons afin de garder le site
ouvert pour permettre l’accueil d’une faune et
d’une flore spécifique aux milieux secs arbustifs.
L’animatrice a participé à un atelier de concerta-
tion de la carrière Delmonico le 21 mars 2025 et à
une prospection nocturne d’écrevisses à pieds
blancs sur le Mézayon organisée par la CAPCA le
8 septembre 2025.

Pour en savoir plus sur le CEN en Ardèche :
https://www.cen-rhonealpes.fr/les-

territoires/ardeche/

NATURA 2000
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LA COMMUNE S’ENGAGE
DANS LA RESTRUCTURATION DU CENTRE

D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA VOULTE

C’est sans hésitation que la commune a validé la
convention avec le SDIS pour le financement des
travaux de la caserne de La Voulte. Le bâtiment
trop exiguë, mal isolé et obsolète doit être totale-
ment revu. 
Le chantier doit démarrer au premier trimestre
2026 et s’étalera sur une période estimée de 20
mois : Une opération complexe, qui vise à offrir aux
pompiers des conditions de travail optimales et à
renforcer la sécurité des habitants.
Le coût total de l’opération est estimé à 2 696 981
euros hors taxes.
Conformément aux règles établies par le SDIS, la
participation financière de la commune de Rom-
pon a été calculée. Les communes défendues doi-
vent prendre en charge 35% du montant du projet,
répartis selon la population défendue. La com-
mune est à cheval entre le centre de La Voulte sur
Rhône et sur le centre du Pouzin. Après négocia-
tion, la commune participe à hauteur de 50% de sa
population pour financer chaque centre. Ainsi, la
contribution totale de Rompon s’établit à 33 282
euros.

Comme demandé, les versements auront lieu en
trois temps :
- Un premier versement de 40 %, soit 13 313

euros, sera réalisé dès le début du chantier en
2026.

- Un second versement de 50 %, correspondant à
16 641 euros, interviendra à la réception des tra-
vaux en 2027.

- Le solde sera réglé une fois le décompte général
définitif (DGD) établi.

Pompiers : une vie d’engagement à valoriser
En Ardèche, le Service Départemental d’Incendie
et de Secours (SDIS 07) s’appuie sur un maillage
de plus de 60 centres d’incendie et de secours ré-
partis sur l’ensemble du territoire.
Le département compte près de 3 000 sapeurs-
pompiers, dont plus de 80 % sont volontaires.
Ces femmes et ces hommes exercent souvent une
activité professionnelle ou étudiante à côté de leur
engagement. Ils assurent pourtant près de 9 inter-
ventions sur 10, qu’il s’agisse d’un accident de la
route, d’un feu de forêt, d’une inondation, d’un se-

cours à personne ou d’une mission de prévention.
Leur rôle est essentiel dans un territoire rural et
étendu comme le nôtre, où leur proximité, leur
réactivité et leur connaissance du terrain font
toute la différence.
La commune de Rompon a la chance de compter
plusieurs volontaires parmi ses habitants, enga-

gés notamment dans les casernes du Pouzin et de
La Voulte. Leur présence contribue directement à
la sécurité du territoire et au maintien d’un service
public de qualité, 24h/24 et 7j/7. Le volontariat est
une force humaine et citoyenne, symbole de soli-
darité locale. Il repose sur des valeurs universelles
: le courage, la bienveillance et le sens du devoir.

Zoom :
l’incendie de l’été dernier,

un rappel concret de l’importance
du secours de proximité

Evidemment ce genre d'incident intervient :
- quand le service technique est en week-end
- quand il y a un chassé-croisé de vacanciers

sur les routes...
- sur un lieu où la téléphonie mobile est aléa-

toire
- sur un lieu où des lignes hautes tensions

empêchent l’intervention de canadairs
…
Heureusement:
- la secrétaire est restée pour faire le lien
- un élu sur place a retardé son départ en va-

cances pour gérer la circulation, représenter
l'équipe auprès des services d'intervention,
proposer un lieu de repos pour les équipes
sur le feu, fermer la route de Celles et la
réouvrir à 22h.

- les chasseurs ont apporté une grande aide
pour guider les équipes complètement
étrangères au secteur et éviter de grandes
pertes de temps, leur travail en amont de
débroussaillage et d'entretien des chemins
a été salué par les pompiers. Ce sont eux
aussi qui ont mis les moutons à l'abri.

- l'équipe d'intervention a employé dès le dé-
part de gros moyens pour éviter la perte de
contrôle

- Et heureusement que la pluie avait humidifié
les sols deux jours avant et que le vent s'est
calmé en fin d'après-midi...
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L’été 2025 a mis à rude épreuve les services de se-
cours. Au cœur du mois d’août, un incendie de vé-
gétation particulièrement violent s’est déclaré sur
le secteur des Cinq Ponts, entre Rompon et Le
Pouzin. Attisé par la chaleur, le vent et la séche-
resse de la végétation, le feu s’est propagé rapide-
ment, parcourant plus de 10 hectares de collines
et de sous-bois.
Cet incendie, classé comme le troisième plus im-
portant de la saison en Ardèche, a mobilisé des
moyens considérables:
- près de 70 sapeurs-pompiers venus de plusieurs

centres, appuyés par des renforts aériens et un
dispositif terrestre impressionnant.

- pas moins de 17 largages d’hélicoptère bombar-
dier d’eau ont été nécessaires pour venir à bout
des flammes.

Les routes départementales RD86, RD365 et
RD366 ont été fermées à la circulation le temps de
l’intervention afin de sécuriser la zone et de per-
mettre aux secours de travailler dans les meil-
leures conditions. Un pompier a été légèrement
blessé, et les services d’Enedis ont signalé 15
foyers privés d’électricité dans la soirée, avant un
rétablissement complet dès le lendemain matin.
Grâce à la réactivité des sapeurs-pompiers, l’in-
cendie a pu être fixé en fin de journée, sans qu’au-
cune habitation ne soit touchée. Les élus et agents
communaux ont immédiatement prêté main-forte
pour barrer les voies, prévenir la population et li-
miter la propagation du sinistre.
Un épisode marquant pour toute la commune
Au-delà du souvenir, ce feu de l’été 2025 restera
comme un moment de solidarité et de courage
collectif. Les habitants ont salué le professionna-
lisme et le dévouement des équipes engagées, ve-
nues des centres du Pouzin, de La Voulte, Privas,
du Teil et d’autres communes voisines.
Cet événement a rappelé, s’il en était besoin, l’im-
portance d’un réseau de secours moderne et bien
équipé, capable d’intervenir rapidement dans des
conditions souvent extrêmes. Il a aussi souligné la
complémentarité entre les centres d’incendie et
de secours du territoire, et la nécessité d’offrir à
ces femmes et ces hommes des infrastructures
adaptées, performantes et sécurisées.

Une solidarité exemplaire sur le terrain
Au plus fort de l’incendie, la solidarité locale a joué
un rôle déterminant. Les chasseurs de l’ACCA de
Rompon, connaissant parfaitement le terrain, ont
été d’une aide précieuse aux équipes d’interven-
tion. Ils ont guidé les sapeurs-pompiers à travers
les sentiers, les pistes et les zones escarpées du
vieux Rompon, permettant un accès rapide et sé-
curisé aux foyers les plus difficiles d’accès.
La commune tient à saluer cet engagement ci-
toyen exemplaire, qui illustre la force du lien entre
les acteurs locaux et les services de secours.
        
Une nature résiliente et préservée
Si l’incendie a laissé des traces visibles, la biodi-
versité locale a démontré une capacité remarqua-
ble de régénération. Le secteur touché, situé à la
croisée de deux espaces naturels d’exception — la
zone Natura 2000 et la réserve naturelle régionale
de Meysset —, fait aujourd’hui l’objet d’un suivi
écologique attentif.
Les premières observations réalisées par les na-
turalistes confirment que le couvert végétal se re-
constitue progressivement, favorisé par les
conditions automnales. Les chiroptères, espèces
protégées et présentes en nombre sur le site,
n’ont pas été impactés par l’incendie, ce qui té-
moigne de la qualité du milieu et de la rapidité du
rétablissement de l’écosystème.

VIDÉO-PROTECTION : UN PREMIER BILAN
Nous y sommes !
Depuis le début d’année, l’ensemble du système
de vidéo protection est installé et opérationnel
sur la commune. Pas moins de 19 caméras 
sécurisent notre grand territoire communal.
Le premier bilan que nous pouvons tirer de cet in-
vestissement, après plusieurs mois de recul, est
très satisfaisant. Si dans le premier mois,
quelques méfaits sont à déplorer, nous avons
passé l’été 2025 sans aucun cambriolage. Une
première depuis de nombreuses années. Par ail-
leurs, nous avons pu identifier plusieurs per-
sonnes responsables de dégradations dans
l’espace public. Ces investigations ont permis de
facturer les dégâts. 
La commune, lorsqu’elle constate une dégrada-
tion, laisse une semaine au contrevenant pour se
signaler. Passé ce délai, une plainte est déposée
pour délit de fuite. Pour rappel, l’infraction est
constituée quand ces conditions sont réunies :
- Un conducteur : la personne qui assume la di-

rection du véhicule.
- Un véhicule (routier, fluvial ou maritime), engins

volants
- Un accident
- Une omission de s’arrêter
Dès lors, il est demandé au contrevenant de régler
le montant de la réparation.  
De nouvelles demandes d’installations ont été for-
mulées par des riverains. Une seule a été retenue,
pour protéger le quartier des Valens. Une caméra
y a vu le jour récemment. Le choix de l’implanta-
tion se fait avec le référent de sureté de la Gendar-
merie Nationale. Son rôle est de conseiller et il
veille à la proportionnalité du dispositif par rapport
à la commune défendue. Un des critères est le
nombre de caméras rapporté au nombre d’habi-
tants. Pour Rompon, le ratio est de 1 pour 60 ha-
bitants, ce qui est très largement supérieur à la
ville de Nice, la plus équipée de France, avec un
ratio de 1 pour 130 habitants. 
Si l’effet dissuasif est clairement établi et confirmé
par la Gendarmerie Nationale depuis l’implanta-
tion à Rompon, l’accès au système est régulière-
ment demandé pour participer aux enquêtes pour

des méfaits dans d’autres communes de la vallée
de l’Ouvèze. 
Bien entendu, ce système ne permet pas de tout
résoudre ni de tout empêcher. La malveillance
peut avoir des ressources parfois insoupçonnées.
Malheureusement, parfois, certains passent aux
travers des mailles, mais globalement, la com-
mune de Rompon est bien protégée et les chiffres
de la délinquance sont bons. 
Plus d’une vingtaine ! C’est le nombre de réquisi-
tions judiciaires traitées depuis février 2025. 
Consulter et enregistrer les images, comment ça
marche ? 
- soit les forces de l’ordre transmettent une réqui-

sition judiciaire pour obtenir les vidéos, 
- soit la commune s’auto saisit suite à un constat

(abandon de déchets, détérioration de matériel…). 
- toute utilisation judiciaire des images doit être

précédée d’un dépôt de plainte. 
Pour rappel, les caméras sont disposées aux en-
trées et sorties de la commune ainsi que sur les
espaces publics les plus fréquentés. 
Le service technique de la commune a participé au
projet en aménageant le local réservé à l’enregis-
treur. Celui-ci devait répondre à des normes très
précises : accès sécurisé, mise sous alarme dé-
diée. 

Coût total de l’opération, 85 160 euros HT
financés ainsi :

Ssubvention de la Région Auvergne Rhône Alpes
pour 42 580 euros

Subvention de l’Etat via la dotation d’équipement
des territoires ruraux

pour 28 892 euros
Reste à charge pour la commune

13 688 euros 
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LE TÉLÉTHON DE ROMPON

REPAS DES AÎNÉS

TWING RAID

OPÉRATION BRIOCHE

L’opération Téléthon a été reconduite cette année.
Après des résultats très satisfaisants pour l’ani-
mation 2024 avec 2849 euros versés à la fondation,
toute l’équipe a signé pour une nouvelle édition.
Au programme la même ligne conductrice que l’an
passé : vente de livres d’occasion à la bibliothèque,
vente de caillettes et repas à emporter, montée
aux flambeaux … Les jeunes du CMJ qui ont initié
la course du muscle et récolté 300 euros sont
repartis également plus motivés que jamais.
La Petite Boule de Rompon a organisé le 26 octo-
bre sa compétition au profit de l’évènement : c’est
elle qui a lancé le démarrage des festivités sous
une belle journée automnale !
Des nouveautés aussi ont marqué 2025 avec pour
les plus grands une initiation aux fléchettes qui a
eu lieu à la cantine où une buvette était proposée
aux visiteurs pour partager un moment convivial.
L’autre changement important également a été le
choix de la date : alors qu’au niveau national le
Téléthon est programmé les 6 et 7 décembre,
sur la commune il a eu lieu le 29 novembre  !
En avançant d’une semaine, nous n’empiétons pas
sur les illuminations de Valence et touchons un
plus large public. 

Pour information, ce sont les Toqués Ardéchois de
St-Laurent du Pape qui confectionnent les repas à
emporter. Et l’équipe bénévole de Rompon a
confectionné plus de 200 caillettes : un véritable
savoir-faire toujours apprécié des connaisseurs ! 
Les résultats de l’opération ne sont pas encore
connus mais nous espérons de belles nouvelles et
merci à tous pour votre engagement.

Depuis plusieurs années maintenant, les rompon-
nais répondent présents pour soutenir l’ADAPEI.
En effet, c’est grâce en partie aux bénéfices
dégagés par la vente des brioches que l’associa-
tion peut améliorer l'hébergement des personnes
avec handicap mental et mieux gérer les 
établissements et services d'accompagnement
par le travail.

Du 6 au 10 octobre, à la sortie de l’école, merci 
à tous ceux qui ont permis la vente des 49 brioches
et le versement de 256 euros à l’Association 
Départementale d’Amis et Parents de personnes
handicapées. 

SOLIDARITÉ
C’est dans une ambiance aux couleurs de la Libé-
ration que la journée réservée à nos aînés a eu
lieu. Sous les fanions bleu, blanc, rouge, tous se
sont retrouvés autour d’un bon repas mitonné par
les Toqués Ardéchois de St-Laurent-du Pape.

Entre deux plats chacun était invité soit à partici-
per aux jeux proposés par la compagnie Melody 07
soit à s’élancer sur la piste pour un tour de danse.
Plaisir des yeux, plaisir du ventre, plaisir d’être en-
semble, que de bons moments partagés !

Stéphanie et Yann PERRET romponnais d’origine
et de cœur, ont parcouru 4 000 kilomètres dans le
cadre du Twing’ Raid, un rallye solidaire à travers
le désert marocain. À bord de leur Twingo Nardo,
entièrement préparée par les élèves du Lycée Pro-
fessionnel Frédéric MISTRAL de MARSEILLE, ils
ont découvert pendant dix jours l'immensité des
dunes marocaines, mêlant sable, soleil et pay-
sages à couper le souffle.
Avec la bénédiction de la Bonne Mère, ils ont su
appliquer l'adage d'Enzo FERRARI : « Pour termi-
ner premier, il faut pre-
mièrement terminer »,
tout en arborant fièrement
la chèvre ardéchoise.

Au total, l'organisation a pu récolter plus de 3 500
kg de dons qui ont été remis aux Restos du Cœur,
et 251 élèves marocains ont reçu cartables et four-
nitures scolaires dans les écoles d'OULAD ZAHRA,
KSAR SIFA, TAGAROUMTE, OUZINA et d'IMIR-
ZANE.
Après cette aventure Marocaine réussie, Stéphanie
et Yann continuent d'inventer la vie qui va avec leur
Twingo Nardo, et se préparent déjà pour de nou-
velles dunes : cap sur le Blue Rallye BARDENAS
2026.
Instagram : @twingo_nardo
Facebook : Twingo Nardo
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SPORTIFS ROMPONNAIS SPORTIFS ROMPONNAIS
ZIA AURIAS
A Paris en mai, Zia AURIAS a été sacrée cham-
pionne de France de vitesse en escalade. Elle a fait
partie des 20 qualifiés en équipe de France. En no-
vembre, elle a participé à Laval à la coupe d’Eu-
rope  ! Quels résultats prometteurs pour cette
jeune romponnaise de 15 ans !

Qu’est-ce qui vous a poussé à pratiquer
ce sport à haut niveau ?

J’ai découvert l’escalade à 6 ans. Très rapidement,
j’ai commencé la compétition et cela m’a immé-
diatement plu. Les résultats sont arrivés vite puis
il y a eu une période creuse : je me suis spécialisée
sur la vitesse, ma discipline de prédilection et ça
m’a donné raison.

Combien de temps consacrez-vous à votre
passion par semaine ?
Je m’entraîne 6 heures par semaine au club « Les
Lézards vagabonds  » du Pouzin avec Jacques
Farjon mon coach et voisin. Sans lui, je n’en serais
pas là. Il m’a poussé vers le haut, m’aide à tenir
mentalement et me fait progresser constamment.
Je tiens à lui dire merci.
Le week-end, soit je suis en compétition, soit je
m’entraîne en individuel.

Quelles sont les qualités requises pour être bon
dans votre domaine ?
Il faut être persévérant, déterminé et avoir des ob-
jectifs. Il faut accepter de ne pas y arriver de suite,
travailler et surpasser ses échecs. 

Ces qualités vous aident-elles dans vos études ?
Ayant peu de temps pour mes devoirs, je me dois
d’être particulièrement efficace. Cela demande du
sérieux, du travail et une bonne organisation.

Quels sont vos projets, vos perspectives
sportives ?
J’aimerais garder mon titre de championne de
France, me requalifier en équipe de France et faire
davantage de compétitions à l’International. 

GUILLAUME CHEVALIER
Issu d’une famille bien ancrée sur la commune
avec un père vice-champion de France vétéran en
cyclisme, organisateur d’une course cycliste à
Rompon pendant plusieurs années mais aussi
vainqueur à plusieurs reprises, je n’ai jamais vrai-
ment été tenté par le vélo. Dès mes 12 ans en
1989, j’ai pris ma première licence à La Petite
Boule de Rompon. Avec mes cousins j’ai enchaîné
les victoires au niveau local puis départemental et
ensuite régional. 

Qu’est-ce qui vous a poussé à pratiquer ce sport
à un niveau plus élevé?
Participer aux championnats de France n’est pas
facile. Seul le premier de chaque département
peut y prétendre. La sélection se fait sur un week-
end et vous n’avez pas le droit à l’erreur : j’ai réussi
à me qualifier de nombreuses fois … Et cela dans
3 disciplines : la pétanque, le jeu provençal et la
boule lyonnaise. Mais aussi sur plusieurs dépar-
tements : l’Ardèche bien sûr, mais aussi l’Oise par
mon travail puis la Drôme…Ma plus belle victoire
a été d’atteindre les quarts de finale du Mondial La
Marseillaise à pétanque en 2003 : finir à ce niveau
avec plus de 3000 équipes au départ c’est beau !
J’ai également été en quart de finale du champion-
nat de France de lyonnaise et fait de bons résultats
au jeu provençal.
Une autre grande fierté est d’avoir encadré
l’équipe des cadets à la pétanque du Pouzin en
2001 et de les voir devenir vice-champions de
France !
En 2025, j’ai participé aux championnats de France
Sport Boules Lyonnaise avec mes cousins, et j’ai
gagné plusieurs concours de pétanque comme le
grand prix de Nyons ou terminé dans le carré final
du National de Romans Pétanque…

Quelles sont les qualités requises pour être bon
dans votre domaine ?
De l’adresse bien sûr mais surtout un très très fort
mental. Il ne faut pas être sensible à la pression et
selon les championnats, elle peut être très forte :
fatigue, attente, intimidation, mauvais temps… Il
faut avoir du caractère !

Ces qualités vous aident-
elles dans votre parcours
professionnel ?
Je dirais plutôt le
contraire  : ce sont mes
études qui m’ont aidé à
forger un mental fort : les
prépa sciences physique-chimie poussent vos ca-
pacités et repoussent vos limites…

Quels sont vos projets, vos perspectives
sportives ?
Pour bien jouer, il faut être impliqué tous les
week-ends, ne pas avoir vraiment de vie de fa-
mille… Je faisais jusqu’à 150 concours par an ! Au-
jourd’hui, je suis en couple et je lève le pied. Je
m’investis sur quelques compétitions qui me plai-
sent et je joue avec des gens que j’apprécie. Je
pratique aujourd’hui plus régulièrement la lyon-
naise où je suis affilié au club ASB Flaviac. 
« Pétanquer »  c’est les 2 pieds dans le rond
« le jeu provençal » c’est tirer après 3 pas et poin-
ter sur 1 pied (terrain 2 fois plus long que la pé-
tanque dont il est l’ancêtre)
«  la lyonnaise ou Sport-
Boules  » est reconnue
comme discipline sportive
de haut niveau de lancer.

Nouveauté au lycée Vincent d’Indy :
Les résultats de la section escalade du collège Alex Mé-
zenc du Pouzin sont tellement prometteurs que le lycée a
ouvert sa classe sport « hand » aux grimpeurs. Cela per-
met aux compétiteurs d’avoir un emploi du temps plus
compact. Cela libère des plages d’entraînement. Le coach
vient récupérer ses élèves deux fois par semaine sur Pri-
vas pour les emmener le plus haut possible sur les po-
diums !
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PERSONNEL COMMUNAL : 
DU MOUVEMENT ET DES FORMATIONS 

ÉCOLE COMMUNALE
ALBERTINE MAURIN : UNE RÉORGANISATION

POUR LE BIEN-ÊTRE DES ENFANTSLa gestion des ressources humaines est un travail
du quotidien pour la commune. Un casse-tête par-
fois chinois entre les contraintes réglementaires,
les différents statuts (certains agents sont de droit
public d’autres de droit privé) … et avec de nom-
breux contrats de quelques heures par semaine. 

Un départ en retraite pour Geneviève
C’est avec beaucoup d’émotion que la commune
de Rompon a salué le départ en retraite de Gene-
viève, une figure bien connue et appréciée de tous.
Après de nombreuses années au service de la
commune, Geneviève tourne une belle page de sa
vie professionnelle, marquée par son engagement
auprès des enfants et de la vie scolaire. Tout au
long de sa carrière, elle a exercé avec cœur et dé-
vouement les multiples missions qui rythment la
vie d’une école : ATSEM, agent de cantine, de gar-
derie et d’entretien. Toujours présente, elle a ac-
compagné des générations d’enfants, dont
certains sont aujourd’hui parents à leur tour.
Avec son départ, c’est aussi un petit morceau de
l’histoire communale qui s’en va : Geneviève était
la dernière des “anciennes”, celles qui ont vu
grandir la commune au fil des années. Entre le
bonheur d’une retraite bien méritée et le pince-
ment de cœur de quitter un univers qu’elle aimait
tant, Geneviève s’apprête à commencer une nou-
velle aventure, faite de repos, de temps pour soi,
et de beaux moments à partager en famille.
La municipalité, ses collègues et tous ceux qui ont
eu le plaisir de travailler à ses côtés lui adressent
leurs plus sincères remerciements et leurs vœux
de bonheur pour cette nouvelle étape de vie.

Du changement à l’accueil de la Mairie 
Ces derniers mois, le secrétariat de mairie a connu
quelques changements. Adeline Benoit, en poste à
mi-temps sur des missions d’accueil et de secréta-
riat, a pris une disponibilité. 
Afin d’assurer la continuité du service, la com-
mune a recruté Rachelle Roche Héritier, arrivée
en renfort à mi-temps. Après une expérience réus-
sie à la mairie de Meysse, elle rejoint Rompon pour

y assurer l’accueil du public et diverses missions
telles que l’état civil, la gestion des locations de
salles et le suivi des dossiers d’urbanisme. Sou-
riante, rigoureuse et investie, Rachelle s’est rapi-
dement intégrée à l’équipe et à la vie de la
commune.

Le service périscolaire toujours en mouvement
La commune a intégré pour un contrat de
quelques heures par semaine Sandy Pabion. Après
avoir été assistante maternelle pendant plusieurs
années, Sandy a été embauchée à l’EHPAD
du Pouzin pour assurer les veilles de nuit.
En complément, elle assure maintenant le service
à la cantine scolaire, la garderie et l’entretien des
locaux.

Des agents qui se forment 
Comme chaque année, les agents de la commune
ont pu suivre de nombreuses formations, l’essen-
tiel étant proposé par le Centre National de For-
mation de la Fonction Publique Territoriale. Au
programme pour la quasi-totalité des agents, une
journée de formation secourisme qui va devenir
sauveteur secouriste du travail. Mais aussi des for-
mations parfois plus spécifiques sur la gestion du
bruit dans le temps périscolaire, sur le harcèle-
ment entre les enfants, sur le gaspillage alimen-
taire ou encore sur la fonction d’aide pédagogique
aux enseignants en maternelle. 

Comme dans beaucoup de communes, la baisse
progressive des effectifs scolaires conduit à adap-
ter l’organisation de l’école communale Albertine
Maurin. Cette année, l’établissement retrouve un
effectif stable, proche de la moyenne des dix der-
nières années, soit environ 90 élèves répartis sur
quatre classes.
Une réorganisation nécessaire et réfléchie
La principale évolution concerne la fermeture de
la cinquième classe. Considérant la baisse des ef-
fectifs, l’inspection académique a supprimé un
poste. L’école reste à une moyenne de 23 élèves
par classe. La salle, désormais inoccupée, ne res-
tera pas sans vie : elle sera utilisée comme espace
de stockage mais aussi, à terme, comme atelier
d’arts plastiques pour les élèves.
La commune adresse ses remerciements à Anne-
Sophie Persello, enseignante, qui a poursuivi sa
carrière à La Voulte-sur-Rhône.
Une nouvelle organisation à la cantine
Autre évolution importante : la fin du double ser-
vice de restauration scolaire. Si ce dispositif per-
mettait de limiter le nombre d’enfants
simultanément à table, il s’avérait moins respec-

tueux des rythmes chronobiologiques des élèves :
les plus jeunes mangeaient parfois trop tôt, tandis
que les plus grands attendaient longtemps avant
leur repas.
La nouvelle organisation offre désormais un temps
de pause avant le déjeuner, favorisant un moment
plus apaisé et un repas pris à leur rythme. Ils ont
ensuite tous un véritable temps de récréation
avant la reprise de la classe. Cette adaptation a été
rendue possible grâce à la baisse du nombre de
repas servis, de 80 à environ 60 par jour. Entre la
cour, le parc communal, les installations de jeux
et l’espace garderie, les enfants ont désormais le
temps de profiter des lieux variés selon la météo
et leurs envies.
Ces réorganisations s’inscrivent dans une dé-
marche continue d’amélioration du cadre de vie
scolaire, en veillant à concilier qualité d’accueil,
respect des rythmes de l’enfant et optimisation
des ressources communales. Cette organisation
est le fruit d’un travail collégial entre les ensei-
gnantes, les agents communaux et la Mairie. Nous
avons tous un seul objectif : l’intérêt de l’enfant !
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CONVENTION PRIEURÉ – CARRIÈRE : 
UN ACCORD ÉQUILIBRÉ QUI PROTÈGE

LE PATRIMOINE, LES USAGES ET LA BIODIVERSITÉ

RÉUNIONS DE QUARTIER

La signature de la convention de partenariat «
Prieuré / Carrière 2025-2032 », qui associe neuf
acteurs institutionnels, patrimoniaux et associa-
tifs, marque une étape déterminante dans l’his-
toire du prieuré clunisien Saint-Pierre de Rompon
le Pouzin. Ce document, conclu après plusieurs
années d’échanges nourris, pose désormais un
cadre clair et partagé pour concilier deux réalités
essentielles : la préservation d’un patrimoine d’ex-
ception et la poursuite de l’activité de la carrière
située à proximité.
Si le prieuré ne se situe pas sur le territoire de
Rompon, notre commune a été pleinement enga-
gée dans les discussions, tant le site fait partie de
la culture Romponnaise, du patrimoine historique
partagé, mais aussi des usages locaux, notam-
ment grâce au chemin d’accès, très emprunté par
les promeneurs. 
Dès le début des discussions, la commune a porté
trois lignes rouges, considérées comme fonda-
mentales. La première, bien sûr, concernait la
préservation du prieuré lui-même : l’intégrité du
monument, son accès et la possibilité de le valori-
ser devaient être garantis. Les deux autres lignes
rouges, plus spécifiques à notre commune, por-
taient sur les usages et sur le milieu naturel. La
commune souhaitait d’abord que le chemin d’ac-

cès actuel soit maintenu. Ce tracé, sans dénivelé,
est connu des habitants et des visiteurs ; il permet
de rejoindre le prieuré facilement et en sécurité.
Sa disparition ou son déplacement aurait profon-
dément modifié la fréquentation du site. La
convention acte définitivement son maintien, avec
même des améliorations prévues pour sécuriser
les abords du front de taille.
La troisième ligne rouge portait sur la biodiversité.
Le secteur du prieuré est situé dans un ensemble
écologique précieux, à proximité immédiate de
zones Natura 2000 et de la Réserve Naturelle Ré-
gionale de Meysset. La commune tenait à ce que
les espaces les plus fragiles restent totalement
exclus de l’exploitation future. Là encore, la
convention apporte des garanties solides.
Au-delà de ces lignes rouges, la convention ouvre
une nouvelle perspective pour la valorisation du
site. Elle prévoit une étude patrimoniale approfon-
die, préalable à des travaux de mise en sécurité et
de restauration. À terme, un parcours de visite,
des panneaux pédagogiques, un belvédère et la
mise en valeur des éléments découverts lors des
fouilles permettront de mieux comprendre l’his-
toire du lieu et son inscription dans le réseau clu-
nisien, aujourd’hui engagé dans une candidature
au patrimoine mondial de l’UNESCO. 

En avril et mai 2025, huit réunions de quartier ont
permis de recueillir les remarques des habitants,
d’aborder les sujets du quotidien et de présenter
les projets en cours. Certaines demandes ont déjà
été réalisées, d’autres sont sur l’établi. 
Fibre optique et télécommunications
Le raccordement à la fibre a constitué l’un des
principaux thèmes abordés. La commune rappelle
que le réseau cuivre sera progressivement dé-
mantelé par Orange et encourage les foyers à an-
ticiper leur raccordement. Un accompagnement
sera proposé aux personnes isolées ou en diffi-
culté.
Concernant la couverture mobile, l’antenne de
Gommé n’est pas encore opérationnelle. Une an-
tenne relais est à l’étude pour améliorer la cou-
verture entre Laval et Rondette.
Sécurité et tranquillité publique
La sécurité a été au cœur des discussions. La mise
en place de caméras de vidéoprotection dans plu-
sieurs quartiers contribue à la prévention des in-
civilités et à la réduction des dépôts sauvages. Les
retours sont positifs et le dispositif sera suivi dans
la durée.
La vitesse excessive sur certaines routes départe-
mentales (RD366, RD265, RD365) reste une préoc-
cupation partagée. Des comptages de vitesse et
des études d’aménagement sont en cours, en lien
avec le Département. Concernant les routes qui
servent de déviation pendant la période estivale,
les comptages montrent bien ce phénomène lors
des grands chassés croisés et lorsque l’autoroute
A7 est coupée. Le Département a des solutions,

nous demandons à ce qu’elles soient mises en
oeuvre. 
Gestion des déchets et cadre de vie
Les colonnes aériennes et la gestion des points
d’apport volontaire ont suscité de nombreux
échanges. Bien que la compétence relève de l’ag-
glomération, la commune veille à l’amélioration de
ces points et a mis en place des QR codes pour si-
gnaler les dysfonctionnements. De nouveaux
points d’éclairage public ont vu le jour autour des
points d’apports volontaires. 
Plusieurs aménagements concernent les espaces
verts : amélioration des cheminements piétons,
installation de tables de pique-nique et pose de
grilles de sécurité. Un recensement du petit patri-
moine (lavoirs, sources, etc.) est en cours. Le pro-
jet d’aménagement des sources de Celles les
Bains en espace de promenade et de découverte
est à l’étude.
Communication
Les habitants ont exprimé leur souhait d’un ren-
forcement de la communication municipale. Une
refonte du site internet est envisagée pour le ren-
dre plus interactif, et l’application Panneau Pocket
continuera à être utilisé pour diffuser les informa-
tions locales. La page Facebook de la Mairie reste
le vecteur le plus direct, le plus complet et le plus
souvent utilisé. 
Points divers
Plusieurs questions ont porté sur l’eau potable, la
défense incendie et les nuisances sonores. La ré-
serve incendie de Cordier/La Garde a été remise
en état et les points d’eau ont été sécurisés.
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ANNÉE 2025
Tout au long de l'année, nous avons proposé des
ateliers axés sur les 5 sens des jeunes enfants
comme: des ateliers culinaires pour la découverte
des goûts et des odeurs; une tente inspirée de
l'approche snoezelen avec du matériel sensoriel
pour le toucher et la vue, de l'éveil musical avec
Sandrine Carle pour l'ouïe. Des séances de bébés
lecteurs ouverts aux parents avec leurs jeunes en-
fants, et assistantes maternelles agréées ont été
proposées sur chacun des 5 sens avec les biblio-
thèques du Pouzin et St Julien en St Alban. 

Les assistantes maternelles avec les enfants
qu'elles accompagnent ont également bénéficié
du projet CTEAC mis en place par la CAPCA avec
l'intervention de la compagnie Grand chahut  avec
des ateliers nommés "De bouche à oreille" ainsi
que des ateliers poterie avec Tiphaine Bohla. 

Cette année 2025 a commencé un projet intergé-
nérationnel riche de rencontres avec l'EHPAD du
Pouzin par le biais d'ateliers de motricité. 

Aussi, un atelier "bébé s'éveille" a été mis en place
un samedi 15 mars, en matinée, au DOJO du Pou-
zin. Cet atelier autour de la motricité et de l'éveil
sensoriel  a été un véritable succès avec une cen-
taine de personnes présentes (50 enfants) et a
ainsi mis en évidence un besoin pour les familles
du secteur. Cet élément est pris en compte dans
le renouvellement du projet social du Centre Socio
Culturel; pour les 4 années à venir. La deuxième
matinée s'est déroulée le 11 octobre 2025 et a ras-
semblé 60 personnes (25 enfants).  La prochaine
aura lieu au printemps 2026 !

Cette année 2025 - 2026 sera axée sur le yoga, la
musique, le bien-être; avec des ateliers d'éveil au
yoga, des ateliers d'éveil musical avec Sandrine
Carle et John Mermer alias "Wawapapi' et des ate-
liers inspirés de
l'approche snoe-
zelen. 

RAM
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Les assistantes maternelles agréées sur le secteur
ont suivi des sessions formations

dans le cadre des 58h de formations continues sur ces thèmes : 

Préparation du certificat « Sauveteur Secouriste du Travail » (SST)
Recyclage « Sauveteur Secouriste du Travail » (SST)

Prévention et gestion des troubles alimentaires de l’enfant
Soutenir la parentalité au quotidien

Communication gestuelle associée à la parole
Les nouvelles connaissances sur le cerveau de l’enfant

Se repérer dans les troubles du spectre de l’autisme chez l’enfant
Favoriser le jeu libre et aménager l’espace 

Cette année, notre classe de Petite, Moyenne et
Grande Section accueille 24 élèves, tous impa-
tients de découvrir, d’apprendre et de vivre de nou-
velles aventures. L’année s’annonce riche en
projets, en découvertes et en rencontres.

Des projets motivants et ouverts sur le monde
Plusieurs projets rythmeront l’année scolaire :
Exposition au mois de mai : les enfants réaliseront
une exposition qui sera présentée sur les vitres de
la mairie. Un grand moment de valorisation de
leur travail !
Visite du musée de Valence : un projet culturel fort,
pour découvrir l’art et développer la curiosité des
élèves.
Apprendre à porter secours : tout au long de l’an-
née, les enfants seront sensibilisés aux premiers
gestes qui sauvent, un apprentissage essentiel.
Visite d’une caserne de pompiers : un moment
toujours très attendu, en lien avec leur travail sur
les métiers et la sécurité.

Les thèmes de l’année
Les apprentissages seront organisés autour de
plusieurs grands thèmes : La rentrée des classes
afin de dédramatiser ce moment parfois difficile
pour les enfants. L’Afrique pour explorer un pays

lointain et dont le mode de vie diffère beaucoup du
notre, Noël un incontournable en maternelle, les
insectes et les pompiers
Autant de sujets qui permettront d’explorer le
monde, de développer le langage et de stimuler la
créativité.

Un enseignement riche, varié et dynamique
En EPS, les élèves participeront à différents cycles
pour développer leur motricité et apprendre à coo-
pérer : gym, jeux collectifs, yoga, danse et jeux
d’opposition
Chaque cycle permettra aux enfants de prendre
confiance en eux et de progresser à leur rythme.

Des intervenants appréciés des enfants
David, intervenant musique, revient cette année
avec sa guitare et son accordéon. Ses séances sont
toujours très attendues et offrent aux enfants un
véritable moment de joie et de découverte musi-
cale.
Annie, bénévole de l’association Lire et faire lire,
nous rejoint chaque mardi pour raconter de belles
histoires. Un rendez-vous privilégié qui nourrit
l’imaginaire et le plaisir de lire.
Cette année s’annonce donc pleine d’enthou-
siasme, de projets variés et de belles expériences
pour les 24 élèves de la classe. Une aventure que
nous avons hâte de partager avec eux !

PS/MS/GS
Un beau programme pour les élèves de Petite, Moyenne et Grande Section
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CP/CE1

Cette année, la classe accueille
22 élèves répartis de la manière
suivante  : 17 CP et 5 CE1. Ce
groupe dynamique et curieux va
poursuivre l’apprentissage de la
lecture et l’écriture sans oublier
le domaine des mathématiques.
De nombreux projets riches et
variés vont jalonner notre année.

La classe a adhéré à l’USEP.
Cela nous permet de participer
à des sorties sportives tout au
long de l’année et de rencontrer
d’autres écoles. Nous allons
également découvrir plusieurs
sports collectifs. Tout d’abord le
handball avec notre intervenante
Ambre. Nous la retrouverons
plus tard dans l’année pour un
tournoi. Puis, nous participerons
à un cycle rugby. Une rencontre

avec d’autres écoles se dérou-
lera en fin d’année. Ces deux ac-
tivités vont nous permettre
d’apprendre à coopérer, respec-
ter les règles et développer l’es-
prit d’équipe.

Les élèves de CP-CE1 et CE2 ont
également bénéficié d’un cycle
piscine à Beauchastel. Merci à la
mairie pour le financement des
séances. Nous retrouverons
Benjamin, le maître-nageur, au
mois de mai afin de terminer nos
séances.

Chaque semaine, nous allons à
la bibliothèque pour emprunter
des livres. Ce moment a pour
objectif de développer le goût de
la lecture. Chaque vendredi,
nous retrouvons David, notre in-
tervenant en musique. Avec lui,

nous chantons, apprenons des
danses traditionnelles sans ou-
blier l’écoute musicale.

Le domaine scientifique n’est
pas oublié ! Nous avons retrouvé
les élèves de CE1-CE2 pour un
travail sur le thème de l’astrono-
mie et des fossiles sur le site de
La Boissine. Nous avons décou-
vert les planètes et compris la
notion de jour et nuit. Ce travail
s’est poursuivi en classe. Nous
nous sommes envolés pour la
planète Mars et avons découvert
le fonctionnement et la pro-
grammation des robots afin
d’accomplir des missions : aller
d’un point à un autre en évitant
des obstacles.

Une année bien remplie attend
les élèves...
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CE1/CE2

Pour cette nouvelle année sco-
laire 2025-2026, 23 élèves de
CE1/CE2 ont été accueillis dans
une classe fraichement re-
peinte  ! Un grand merci à Ma-
thieu, Albin et Ludo pour leurs
talents de peintres et à Doro-
thée, Corinne et Milena pour une
classe toujours impeccable !
Le programme scolaire s’an-
nonce quant à lui particulière-
ment chargé, notamment pour
les CE1 ;
A noter cette année : l’introduc-
tion des fractions dès le CE1.
Donc, dorénavant, lorsque vous
partagerez une pizza, n’oubliez
pas de leur proposer 1/3, 1/4,
1/5 ! Le jeu est en effet vecteur
d’apprentissage.
Les parties de SKY JOE, BAZAR
BIZARRE, 6 QUI PREND, UNO,
PICKOMINIO… sont autant de si-
tuations ludiques et enrichis-
santes pour les apprentissages
dès le plus jeune âge (et de mo-
ments éloignés des écrans !!!) 
Les nombreuses règles d’ortho-
graphe, les 4 temps de l’indicatif,
une lecture fluide, les tables de
multiplication, la division au CE2
… seront également étudiés par
les enfants.

Nous avons aussi bénéficié d’un
cycle piscine à Beauchastel, qui
a débuté la première semaine de
septembre pour se terminer aux
vacances de la TOUSSAINT.
Les enfants ont pu continuer à
se familiariser avec le milieu
aquatique, notamment en
grande profondeur, améliorer
leurs déplacements, accepter de
mettre la tête sous l’eau sans se
boucher ou pincer le nez !
Merci à la mairie pour le finan-
cement, à Benjamin (un maitre-
nageur parfait) et aux parents ou
grands-parents agréés sans les-
quels ces séances ne pourraient
avoir lieu.
Toujours en septembre, nous
sommes allés à LA BOISSINE
pour une journée consacrée à
l’étude des fossiles et du sys-
tème solaire. Des ateliers en
classe particulièrement intéres-
sants ont eu lieu en Octobre avec
notamment la programmation
de petits robots.
Les CE1/CE2 ont bénéficié d’un
cycle HAND avec Ambre, une in-
tervenante appartenant au club
du Pouzin.
Un cycle rugby, en partenariat
avec le club de LA VOULTE, s’est
déroulé en novembre / Décem-
bre. 

Le 11 Novembre, c’est la moitié
de la classe qui était présente à
la commémoration pour rendre
hommage à nos poilus. Bravo
aux enfants pour leur implica-
tion et leur investissement. Le
devoir de mémoire est un ensei-
gnement noble que l’on doit va-
loriser dès le plus jeune âge. Je
leur donne rendez vous pour la
commémoration du 8 Mai !
D’autres rendez-vous comme
NOEL avec ARDEJEUX (merci à
l’Amicale Laïque) , le carnaval, le
loto, la fête de l’école et sa ker-
messe, les sorties USEP et les
boums viendront également
émailler cette année 2025-2026.

Je souhaite une très belle année
scolaire aux 23 CE1-CE2 ! 
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Aujourd’hui avant de
parler de la biblio-
thèque nous nous
devons de dire au re-
voir à Elisabeth
Brunel. Elle était le
pilier de la biblio-
thèque depuis plus
de 20 ans et c’est
elle habituellement
qui rédigeait cet ar-
t icle.Passionnée,
elle ne comptait pas
ses heures pour
faire de ce lieu un
endroit où on aime
se retrouver. Elle a
tout fait pour ouvrir
la bibliothèque à

tous les romponnais, accueillant les classes,
renouvelant sans cesse le fond d’ouvrages pour
s’adapter aux goûts des lecteurs. 
Loin des codes de surconsommation et de gaspil-
lage, elle collectait les piles pour le Téléthon, les
bouchons pour l’association «  Les bouchons

d’Amour », les feutres usagés… Elle a organisé le
recyclage des livres en proposant leur vente au
profit du Téléthon  : cet évènement, au départ
conduit un jour par an a rencontré un joli succès
et se poursuit tout au long de l’année. 
Beaucoup ont ainsi découvert la bibliothèque…
Personne ne s’attendait à son départ mais pour
elle, pour son travail et son engagement, il faut
continuer à faire vivre ce lieu où elle s’est tant in-
vestie. Aussi nous lançons un appel. Si vous voulez
que la bibliothèque perdure et que vous êtes prêts
à donner un peu de votre temps, n’hésitez pas à
vous faire connaître soit auprès du secrétariat de
mairie soit auprès des bénévoles lors de leurs per-
manences :

Le lundi de 15h à 16h30
Le jeudi de 9h à 11h45

Ou le samedi de 10h à 12h
Chaque année de nouveaux ouvrages sont propo-
sés au prêt : ils sont choisis en fonction des de-
mandes, des succès littéraires. Que l’on soit petit
ou grand, amateur de roman, de polar, de BD, de
documentaires on peut trouver son bonheur et si
ce n’est le cas faire une demande…

Pour les enfants à par-
tir de 7 ans :
“Un crocodile dans le
Rhône” de Chris-
tophe Mercier et Ma-
roussia Ode Peyraud
Echappé de la Ferme
aux crocodiles de
Pierrelatte  ? Non,

échappé de l’imagination de ces
auteurs  ! Cet album pour en-
fants, écrit par Christophe pen-
dant le premier confinement,
lorsque contempler le Rhône
était pour lui une source d’éva-
sion, a été illustré par Marous-

sia, fine
observatrice de la
faune et la flore du
fleuve. A découvrir
Pour les adoles-
cents et plus :
“Les enfants de la
résistance” de Be-
noît Ers et Vincent

Dugomier. Les 9 tomes de cette
BD sont proposés à la biblio-
thèque et rencontrent un fort
succès. Que ce soit au niveau du
scénario ou du choix des des-
sins, tout est fait pour nous re-
plonger dans le passé et nous
faire découvrir l’histoire de la
Seconde Guerre mondiale.
Et les derniers romans à succès : 

“Tata” de Valérie
PERRIN. Agnès
se trouve en face
d’un bien mysté-
rieux problème.
En effet, quand,
sur demande de
la gendarmerie,
elle se rend à la

morgue pour reconnaître le
corps, elle n’a aucun doute, c’est
bien sa tante qui gît sur la
table.  Mais alors qui a été en-
terré sous son nom, trois ans
auparavant ?

“Tenir debout” de Mélissa Da
Costa. François, comédien cha-
rismatique à l'apogée de sa car-
rière, et sa jeune maîtresse,
Éléonore voient leur relation
passionnelle brutalement mise à
l'épreuve par un tragique acci-
dent qui fait basculer François
dans un état de handicap. D’une
plume à la fois incisive et émo-
tive, Da Costa dissèque l'intimité
du couple. Le roman pose cette
question existentielle : comment
continuer à vivre et à aimer
quand le désir et la perception

de soi sont
anéantis 

VIE ÉDUCATIVE BIBLIOTHÈQUE
MUNICIPALE
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En juin 2025 la classe a participé au premier VIDA
Sud organisé par l’USEP. Trois jours de vélo pour
découvrir le sud Ardèche. Nous avons commencé
par un cycle d’apprentissage de Savoir Rouler A
Vélo, entendez savoir rouler en sécurité sur la
route. Et après un trajet en bus, nous avons en-
fourché les vélos pour parcourir les 34 km de voies
vertes entre Aubenas et Salavas. Nous avons eu
très très chaud. Le lendemain, nous avons décou-
vert la réplique de la grotte Chauvet et participé à
des ateliers sur l’évolution de l’homme. Le dernier
jour après avoir essayé le canoë, nous sommes re-
tournés à l’école en vélo, de Privas à Le Pouzin.

C’était un voyage dépaysant et formateur.

Cette année, les CM1-CM2 ont de nouveau parti-
cipé à des ateliers organisés par le muséum de
l’Ardèche sur le site de l’ENS de La Boissine. Avec
la paléontologie nous avons travaillé sur l’évolu-
tion de l’Homme, et avec l’association La Bardane,
nous avons pu goûter des plantes oubliées comme
la fleur de carotte sauvage ou encore l’achillée ou
le calament. 

Deux projets vont aussi enrichir cette année, faire
la première partie des concerts de poche, en slam,
le 2 avril 2026, et visiter le Sytrad pour apprendre
à bien trier.

CM1/CM2

Quelques ouvrages que vous trouverez à la bibliothèque et qui ont plu :
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En premier lieux les chasseurs
de Rompon souhaiteraient re-
mercier les pompiers, les gen-
darmes ainsi que certains de
leurs membres qui ont uni
toutes leurs connaissances du
site pour circonscrire le feu qui a
ravagé une dizaine d'hectares
cet été. A l'avenir il y aura une
réflexion à entamer sur ce sujet
et pourquoi pas dans une colla-
boration entre tous les acteurs
locaux ?
Dans un second temps on va
aborder la saison de chasse
écoulée qui fût tout bonnement
historique avec beaucoup de
prélèvements, ce qui malgré tout
n'a pas permis d'éviter les dé-
gâts de sanglier en particulier
au sein des zones résidentielles
depuis le mois d'avril dernier. En
préambules plusieurs jours de
chasse supplémentaires ont été
effectués jusqu'à fin février et je
tiens à renouveler mes remer-
ciements aux chasseurs pour
leur investissement tout au long
de l'année. 
En ce qui concerne les dégâts de
sanglier dans les zones résiden-

tielles des clôtures
ont été apposées et
dans d'autres cas
les dégâts ont été
pris en compte un
peu tard et je tiens à
m'en excuser. En
plus de tout cela des
mesures adminis-
tratives ont étaient
prises en vue d'ac-
centuer la pression
sur les sangliers
présents au cœur
des habitations. Tous ces dégâts
vont nous amener à plancher
sur des solutions à apporter dès
ce début d'année pour réduire au
maximum les désagréments
pour les citoyens de la com-
mune. Le 23 Février dernier
s'est tenue la première matinée
boudin organisée par l'ACCA de
Rompon. Tous nos remercie-
ments vont aux personnes qui se
sont impliquées de près ou de
loin pour la réussite de cette ma-
tinée. 

Cette opération devrait être
normalement reconduite ce
début d'année, la date vous sera
communiquée ultérieurement.
Durant l'intersaison les chas-
seurs ont œuvré à l'entretien des
chemins et sentiers de la
commune et ont continué l'ins-
tallation de miradors en vue de
mettre l'accent sur la sécurité
de tous au cœur du territoire.
Pour conclure l'ACCA de Rom-
pon tient à souhaiter de très
belles fêtes de fin d'année à l'en-
semble des habitants de Rom-
pon ainsi qu'une très belle année
2026.

ACCA

Chaque premier mercredi du mois, nous organi-
sons un petit concours de coinche qui réunit entre
24 et 28 adhérents.
Nous fêtons les anniversaires, un petit repas au
mois de juin et un petit goûter spécial Noël pour
clore l’année.
Nous avons trois nouveaux adhérents qui ont bien
intégré notre club.

Un grand concours de coinche est prévu le di-
manche 1er février à la salle polyvalente de Rom-
pon.
Nous remercions la mairie pour les services ren-
dus.
Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’an-
née et une bonne année 2025.

COINCHE ROMPON
Nous revoilà avec 6 ans d’ouvertur

de notre club Coinche’Rompon.
Actuellement nous sommes 35 adhérents.
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L’Amicale Laïque s’attache à valoriser et encoura-
ger les initiatives éducatives des enseignants, à fa-
voriser la participation des familles et à renforcer
le lien entre parents, école et village.
Tout au long de l’année, elle propose des activités
et événements conviviaux qui contribuent à créer
des souvenirs communs et à renforcer la cohésion
entre tous.
Cette année, l’Amicale Laïque participera égale-
ment, en collaboration avec le Conseil Municipal
des Jeunes (CMJ), à l’organisation d’une fête
d’Halloween.
Comme chaque année, la vente de chocolats de
Noël, véritable succès auprès des familles, sera
reconduite avant les fêtes.
L’association organisera aussi une journée de Noël
spécialement dédiée aux enfants de l’école, avec
la présence d’intervenants et des animations fes-
tives.
L’Amicale Laïque est également un acteur essen-
tiel dans le financement des sorties scolaires, en
partenariat avec la mairie, afin de permettre à tous
les enfants de profiter pleinement des activités
éducatives et culturelles.
Et parce que chaque action n’est possible que
grâce à l’implication de tous, nous comptons
chaque année sur vous — parents, grands-pa-
rents, grands frères et grandes sœurs — pour
nous aider lors des différentes manifestations.
Votre participation est précieuse et contribue à la
réussite de chaque événement ! 

Les    dates à retenir pour ces années 2025 / 2026 :

• FÊTE D’HALLOWEEN (avec le CMJ)
OCTOBRE 2025

• BROCANTE DES LUSTIQUES
SAMEDI 16 NOVEMBRE 2025 

• VENTE DE CHOCOLATS DE NOËL
avant les fêtes de fin d’année

• JOURNÉE DE NOËL POUR LES ENFANTS
DECEMBRE 2025

• LOTO DE L'AMICALE SAMEDI 28 FEVRIER 2026
• CARNAVAL SAMEDI 25 AVRIL 2026
• LA TRADITIONNELLE KERMESSE

SAMEDI 27 JUIN 2026

Contact : amicale.rompon.fr

AMICALE LAÏQUE
Lors de la dernière Assemblée Générale, le bureau
a été renouvelé :

•Présidente : Marina Escoffier

•Trésorière : Emma Dumas

•Responsable technique : Fabrice Dumas

Le Conseil d’administration est composé de :
Yaëlle Perret, Emma Dumas, Marina Escoffier,
Fabrice Dumas, Jean-Christophe Buisson,
Gilles Olivier et Vincent Beuffre
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La petite boule de ROMPON compte trente-cinq li-
cenciés et une soixantaine de cartes d’adhérents.
Tous ces adhérents se rencontrent régulièrement
pour s’entrainer à des horaires variables au parc
de la commune en belle saison et au boulodrome
du POUZIN à compter de novembre jusqu’au prin-
temps, tous les jeudis à partir de 18 heures.
Deux équipes séniors, deux équipes vétérans et
une équipe féminine ont participé au championnat
des clubs.
Le club félicite l’équipe 1 vétéran qui a participé
aux finales des championnats des clubs. Ils termi-
nent vice-champions d’Ardèche en championnat
club, ils sont premiers de leur poule et l’équipe ac-
cède au niveau supérieur.
Nous avons organisé le 16 OCTOBRE, un concours
de pétanque ouvert à tous en doublette à ROMPON
avec 60 équipes qui se sont affrontées au profit du
Téléthon. Un chèque sera reversé.
Le 20 Juin, on a organisé notre 5ème marathon
mixte (challenge Mimi GACHET ), sur les nouveaux
terrains aménagés par la municipalité, qui a été
un grand succès, 54 équipes de 3 joueurs. La date
du prochain marathon sera le samedi 20 juin 2026.
Pour l’année 2026, le club va organiser trois sec-
teurs : le dimanche 8 mars 2026 le tête à tête à 9h,
le 14 mars 2026 la doublette mixte à 9H et le 25
mars 2026 le doublette masculin à 9H toute la
journée.
Le samedi 25 octobre 2025, le club a organisé un
repas couscous pour remercier les bénévoles, et,
les sponsors, que je remercie tout particulière-
ment.

Le club est en grande progression de jeu avec une
bonne ambiance.
Vous souhaitez faire de la pétanque en loisirs ou
en compétition, venez nous rejoindre lors de nos
entraînements aux horaires indiqués ci-dessus.

Bureau 2025 :
Président : Moulin Laurent
Vice-président : Besson Claude
Secrétaire : Conductier Pierre-Yves
Adjoint-secrétaire : Chapon Christian
Trésorier : Casquillo Roger
Adjointe trésorière : Guiton Nicole

Membres : Boyer Bernard et Cartignies Willy
On remercie toutes les personnes qui se sont im-
pliquées au club.
Nous remercions la municipalité, les sponsors et
toutes les personnes qui nous permettent de
continuer notre loisir, et de donner de la vie à notre
commune.

Pour tous renseignements contacter
le Président MOULIN Laurent au 06 35 50 25 31

VIE ASSOCIATIVE

Chaque dernier dimanche de novembre, la salle
des fêtes de Rompon

accueille le marché de Noël organisé par l’asso-
ciation "La Source Étoilée", un rendez-vous dés-
ormais bien ancré dans la vie du village.

Artisans, créateurs et exposants étaient présents
pour faire découvrir leurs réalisations et proposer
quelques douceurs aux visiteurs venus nombreux.
Entre les rires, les discussions et les odeurs de
crêpes et de vin chaud, sans oublier bien sûr la vi-
site du Père Noel venu vérifier si petits et grands
lui avait bien écrit leur liste de souhaits pour
leurs cadeaux, l’ambiance était une nouvelle fois
conviviale et festive.

Un beau moment de rencontre qui, chaque année,
annonce avec chaleur l’arrivée des fêtes à Rompon .

En espérant  que cela continuera encore long-
temps pour le plaisir des petits et des grands, des
artisans, producteurs ainsi que des visiteurs.

LA SOURCE ÉTOILÉE LA PETITE BOULE DE ROMPON

46 • BULLETIN MUNICIPAL • MAIRIE DE ROMPON N°36



BULLETIN MUNICIPAL • MAIRIE DE ROMPON N°36 • 49

VIE ASSOCIATIVE

48 • BULLETIN MUNICIPAL • MAIRIE DE ROMPON N°36

VIE ASSOCIATIVE

Chers habitants de Rompon, cher public, 
La saison 2025 des concerts en la Chapelle du
Vieux Rompon, vient de s’achever le 18 décembre
dernier par notre traditionnel concert de Noël.
Durant cette saison écoulée, nous avons eu l’oc-
casion de fêter le soixantième anniversaire de
nos concerts. Oui, vous avez bien lu, 60 années
de musique depuis le concert inaugural en sep-
tembre 1965 ! Et nous avons déjà les regards, et
les oreilles ! résolument tournés vers l’avenir et
une nouvelle saison en 2026. Vous y êtes d’ores
et déjà très chaleureusement invités !
Lors de la saison 2025 nous avons entendu pas
moins de huit programmes échelonnés de l’Ascen-
sion à fin septembre ainsi que le concert de Noël
et, à signaler, un moment fort lors du dernier
week-end de septembre pour fêter et marquer
d’une pierre blanche notre 60ème anniversaire au

travers de 3 programmes différents en 3 jours. À
cette occasion, nous avons pu spécialement ap-
précier la présence de Monsieur le maire en per-
sonne, venu témoigner tout son soutien à notre
action culturelle.
Dans le détail, les concerts de musique de cham-
bre fort variés et originaux, alternant musique ba-
roque, classique et romantique, se sont
concentrés sur le répertoire et les compositeurs
de prédilection des fondatrices des concerts : Ra-
phaëlle Lépine et Jeanne Bovet, pianiste. Ainsi se
sont succédés les chefs d’œuvres de Haendel,
Bach, Mozart, Beethoven, Schubert, Schumann…
Nous avons aussi eu le bonheur d’entendre des
chefs d’œuvre un peu moins connus de composi-
teurs des débuts de l’ère baroque, et ceci, au tra-
vers d’instruments que nous re-découvrions : le
clavicorde (instrument très apprécié par J. S.
Bach), mais également la viole de gambe et le
théorbe. Autre moment fort de la saison : la créa-
tion d’une œuvre originale de Guy Bovet destinée
aux enfants : « Le Voyage de Plume, le petit ours
polaire », sur le conte et les illustrations de Hans
de Beer. Oui, les enfants peuvent aussi avoir leur
place en la chapelle du Vieux Rompon ! Comme
vous pouvez le constater une programmation
riche, profonde et éclectique.
Comme chaque année nous avons accueillis de
nouveaux artistes qui, rejoignant les musiciens
amis fidèles de nos concerts, sont venus offrir gé-
néreusement leur talent dans l’atmosphère toute
particulière de la chapelle romane. À tous ces ar-
tistes magnifiques qui nous ont enchantés, nous
ne pouvons qu’exprimer une immense reconnais-
sance !
La saison 2026 commencera dès le jeudi de l’As-
cension : le 14 mai, à 17h00, et se déroulera tout
au long de l’été, tous les deux week-ends envi-
ron, pour s’achever fin septembre ! Cette nou-
velle saison en préparation, dont vous aurez
toutes les informations dans le courant du prin-
temps, nous promet encore de grands moments
musicaux, de nouvelles découvertes et de belles
rencontres.  Nous vous y attendrons avec en-
thousiasme !

CONCERTS CLASSIQUES À LA CHAPELLE DU VIEUX ROMPON.

Programme 2026

et infos sur :

www.rompon.net

OFFRANDE MUSICALE

Association

de l’Offrande Musicale,

59, rue de la Chapelle

07250 ROMPON

LE PRIEURÉ DE ST PIERRE
Comme vous l’avez certainement constaté (pétitions papier et en ligne, banderole) l’association a
consacré la majorité de ces derniers mois à des actions d’information alertant sur les dangers que
l’extension programmée de la carrière faisait courir au site. 

Chronologie : 
2020 : CHANGEMENT DE PROPRIETAIRE DU SITE DU

PRIEURE, PROTEGE AU TITRE DES MONUMENTS
HISTORIQUES

2021-2022 : ECHANGES, ECHEC DE LA MISE EN
PLACE D’UNE NOUVELLE CONVENTION *
AVEC LA SOCIETE DELMONICO DOREL
NOUVEAU PROPRIETAIRE

2023 : INTERPELLATION DU PREFET DE L’ARDECHE,
MISE EN PLACE D’UN GROUPE DE TRAVAIL AVEC
LES SERVICES DE L’ETAT ET LES PARTIES
CONCERNEES

2024 : DECISION DE DEMARER UNE CONCERTATION
PILOTEE PAR UN CABINET EXTERIEUR AFIN
D’ABOUTIR A LA SIGNATURE D’UNE NOUVELLE
CONVENTION PRENANT EN COMPTE LES EXI-
GENCES INDUSTRIELLES D’EXPLOITATION DE
LA CARRIERE ET LA SAUVEGARDE DU SITE.

* convention ayant pour objet de définir la nature, la
durée et les modalités de la collaboration entre les par-
ties prenantes, pour la préparation et la réalisation d'ac-
tions de sauvegarde, de préservation et de valorisation
du prieuré clunisien Saint-Pierre de Rompon.

Les cinq séances de concertation étalées sur plu-
sieurs mois ont rassemblé le propriétaire, les mai-
ries du POUZIN et de ROMPON et un collectif
d’associations piloté par l’Avenir du PRIEURE.
Elles ont abouti à la rédaction d’un document va-
lidé par l’ensemble des parties.

La convention aura été signée lorsque vous lirez
ces lignes, sécurisant l’avenir du site pour les an-
nées à venir. 

L’association va pouvoir maintenant se consacrer
en toute sérénité à ses missions d’origine de pré-
servation et de valorisation du site.

A noter qu’elle travaille également à la rédaction
d’un cahier MATP (Mémoire d’Ardèche et Temps
Présent) consacré au POUZIN et à ROMPON. Pour
en savoir plus sur les cahiers MATP vous pouvez
visiter le site de l’association : www.memoire-ar-
deche.com .

Elle se réunit tous les seconds mardis de chaque
mois à 18h salle ANTONIN LE PIEU (face à la cour
de récréation de l’école maternelle du POUZIN).
Venez nous rencontrer et pourquoi pas nous re-
joindre : les actions à venir seront gourmandes en
moyens humains. 

L’association remercie les parties prenantes pour
leur implication et leur volonté d’aboutir, notam-
ment la société DELMONICO DOREL et les mairies
du POUZIN et de ROMPON.

Le support des autres associations du collectif a
également été déterminant. 

PARTICIPANTS AUX REUNIONS DE CONCERTATION
ET SIGNATAIRES DE LA CONVENTION 

et le PERIMETRE CONCERNE
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PALÉ́ODÉ́COUVERTES ROMPON LOISIRS
Cette année, l’association Paléodécouvertes a em-
mené ses adhérents sur les chemins de l’Ardèche
à travers 17 balades thématiques mêlant géologie,
paléontologie, archéologie et biodiversité. Guidées
par le président Bernard Riou et une équipe de bé-
névoles passionnés, ces sorties offrent l’occasion
rare d’explorer des sites naturels remarquables.
Paléodécouvertes  organise aussi tout au long de
l’année sur l’ensemble du territoire ardéchois des
ateliers pédagogiques, animations thématiques,
soirées étoilées lors de nombreux événements.
Ceux-ci sont destinés au grand public, aux écoles,
aux centres socio-culturels, accueils de loisirs ou
encore campings.
Vous avez peut-être croisé les médiateurs de l’as-
sociation lors de la Fête de la Science, où ils ont
présenté différents stands ludiques et scienti-
fiques. De nombreux enfants les ont également
rencontrés en classe ou lors de sorties sur le ter-
rain.
À Rompon, plusieurs projets ont marqué l’année.
Dans le cadre d’une campagne de sensibilisation
aux milieux aquatiques menée pour la CAPCA,
l’association a animé des séances auprès de plu-
sieurs classes, dont les CP/CE1 et CE2/CM1 de
l’école de Rompon : observation de la faune aqua-
tique, fabrication d’herbiers, rencontres avec un
intervenant pêche. Les élèves ont bénéficié d’un
programme complet, ponctué par la réalisation
d’une belle exposition présentée lors de La Fête
de l’Eau, événement gratuit et ouvert à tous dans
le parc de Rompon.

À La Boissine, site ENS du Département, Paléodé-
couvertes est également intervenue auprès de
plusieurs classes du secteur, dont celles de Rom-
pon, avec une séance en classe suivie d’une sortie.
Pendant les vacances de printemps, d’été et d’au-
tomne, de nombreuses animations, balades et ex-
positions ont également été proposées :
pollinisation, fossiles, évolution de l’Homme… le
tout offert par le Département.
Encore une fois, l’année fut riche en découvertes
et en rencontres pour Paléo’, qui poursuit avec en-
thousiasme sa mission de transmission et de sen-
sibilisation.
Rejoignez-nous !
L’association vous invite à son Assemblée générale
le 24 janvier 2026, à la salle polyvalente de Rom-
pon. Une belle occasion pour nos adhérents de se
réunir et aux non adhérents de découvrir l’ensem-
ble des actions. La réunion sera suivie d’un repas
partagé, puis d’une balade à 14h.
Pour toute information, contactez le Président
Bernard Riou au 06 01 80 46 70 ou par mail à as-
sociation@paleodecouvertes.org.

Suivre l’actualité de l’association ou adhérer :
www.paleodecouvertes.org

Le souffle du mardi soir à Rompon
Chaque mardi à 18h45, Rompon Loisirs Détente
ouvre une parenthèse de calme. Les tapis se dé-
ploient, les respirations s’accordent, et le yoga de-
vient un moment pour se recentrer après le
tumulte du quotidien.
Dans une ambiance douce et bienveillante, les
mouvements s’enchaînent sans pression, guidant
chacun vers plus de souplesse, de détente et de
sérénité. On y entre parfois tendu, on en ressort
souvent plus léger.
Un instant suspendu, accessible à tous, pour pren-
dre soin de soi.
Un repas convivial clôture la saison et les anniver-
saires se fêtent aussi dans la bonne humeur.
Rejoignez-nous l’année prochaine et offrez à votre
semaine ce souffle apaisant.

La mairie possède les contacts du bureau
mais nous sommes visibles sur : 

Facebook : ROMPON LOISIRS DETENTE
ou  06 50 17 35 95 Céline Mazoyer-Bonnefoy

Merci à tous nos adhérents, anciens et nouveaux
et avis aux intéressés l’association est ouverte à
toutes et tous !

imprim’café 06 14 60 35 96

VENTES, IMPRESSIONS, BRODERIE TEXTILES

imprimcafe@gmail.com07000 Saint Julien en Saint Alban
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SI LES VACHES AVAIENT DES AILES
L’association Si les vaches avaient des ailes se bat
aujourd’hui pour continuer l’œuvre de son fonda-
teur Pascal Valy qui nous a quitté en cette fin d’an-
née 2025.      Voici quelques extraits de l’hommage
rendu par le Maire :

Aujourd’hui, pour lui, pour vous, pour nous…Les
bénévoles de l’association, et surtout Mathilde, co-
fondatrice, sans qui rien ne serait possible, ont dé-
cidé de continuer l’aventure. 
Huit ans déjà que Si Les Vaches Avaient des Ailes
existe, résiste, et fait battre nos cœurs au rythme
des rencontres et des notes.
En janvier 2026, le café-concert réouvre ses portes
avec une formule revisitée : un concert par mois,
des surprises, et toujours cette envie de partager.
Parce qu’ici, on ne vient pas seulement écouter de
la musique : on vit chaque note ensemble !
Alors, poussez la porte, laissez-vous emporter…
En 2026, venez rire, vibrer, partager la chaleur des
soirées qui nous rassemblent.
   

« Pascal, c’était un rêveur. Mais un rêveur les pieds an-
crés dans le sol, qui savait transformer ses rêves en réa-
lités.
Pascal, c’était un bâtisseur. Un homme qui savait qu’une
idée, aussi folle soit- elle, pouvait devenir un foyer de vie,
un lieu de rencontres, un espace de culture. Pascal,
c’était un créateur. La musique, la production, l’art sous
toutes ses formes : il avait toujours des projets plein la
tête, toujours une nouvelle idée en cours, toujours une
note, un accord, un spectacle à inventer. Chez lui, la
création n’était pas un passe-temps : c’était une respi-
ration, une manière d’exister.
Pascal, c’était un combattant. Un homme qui ne lâchait
pas, qui cherchait toujours la solution, même quand tout
semblait bloqué.
Et Pascal, c’était aussi… le sourire, la petite phrase bien
placée, la blague tantôt fine, tantôt potache, mais tou-
jours efficace. Il avait ce don rare : celui de faire rire, de
détendre, de rassembler, même dans les moments les
plus lourds.
Le lieu que vous avez créé, Pascal, n’est pas qu’un café-
concert. C’est un cœur battant. C’est un carrefour de vie.
C’est un endroit où se croisent les générations, les ha-
bitants d’ici et ceux de passage, les passionnés de mu-
sique et ceux qui venaient simplement pour discuter.
C’est un lieu où l’on se sent bien, où l’on se sent chez soi.
[…]
Tu as cru, et tu nous as appris à croire. Tu as semé, et tu
nous as appris à semer.
Tu as donné, et tu nous as appris à donner. Tu as créé, et
tu nous as appris à créer.
À nous de continuer ton œuvre. À nous de protéger la
vache ailée que tu as confiée à nos mains. »
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VIE ASSOCIATIVE

Après une belle remise en marche lors de la fête
de Rompon le 04 octobre, l'association Gribouilli
continue dans sa lancée en vous proposant les
Fournées Romponnaises.
Tous les derniers mardis du mois, l'association
préparera la chauffe du four à bois afin que vous
puissiez venir faire cuire vos miches de pain ou au-
tres gourmandises.
*Amenez votre pâte prête à cuire ou venez appren-
dre avec les voisins* .
L'association préparera des pâtes à pizzas qui se-
ront garnies avec ce que vous apporterez à mettre
dessus. Nous pourrons ainsi partager un temps
convivial autour d'une bonne pizza.

La première Fournée Romponnaise aura lieu le 25
novembre à partir de 17h, devant le four à bois.
Ce projet est proposé gratuitement aux habitants
de la commune grâce à l'aide financière et logis-
tique de la mairie. Merci à eux!
Certains mardis seront pimentés de quelques sur-
prises !
Événement participatif, ouvert à tous les habitants,
enfants bienvenus.
Pâte à pains+garniture pizza+bonne humeur = un
mardi miche réussi
À très vite donc!

La fête de Rompon 
du 04 octobre

en image
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